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1. INTRODUCTION

1.1 But et démarche

Le présent plan directeur communal a été entièrement élaboré par la Municipalité
de Commugny et les commissions d’aménagement et de promotion du Conseil
Communal. Par son appui ponctuel, le bureau Urbaplan a apporté ses conseils, son
expérience et sa connaissance de la région et a, in fine, mis sous forme définitive
le document.

Ainsi conçu, ce plan directeur a permis aux élus de débattre de façon approfon-
die des problèmes de la commune, de son avenir et, même s’il est imparfait ou
incomplet, ce travail important a permis de forger un étroit consensus entre les élus
communaux quant à son contenu.

Ce dossier est donc la fidèle expression de la volonté communale en matière
d'aménagement du territoire. Basé sur le contexte régional actuel et sur la situation
qui prévaut dans de multiples domaines au moment où il a été élaboré, il a pour but
d’identifier et de cerner les problèmes à résoudre au plan local à partir du point de
vue et de la perception de ces questions qu'en ont eu ses auteurs.

Il va cependant de soi que si la priorité a été mise dans l’approche au niveau
communal, il est apparu également qu’une collaboration intercommunale au sein
de la Terre Sainte, avec les communes genevoises voisines et avec l’ensemble
du district de Nyon est indispensable pour certaines questions qui ne peuvent plus
être abordées et traitées au plan local seulement (équipements, déplacements
par exemple).

Dans ce cadre, il ne peut évidement ni tout traiter, ni approfondir tous les problè-
mes abordés avec une intensité égale. Il conduit donc à définir les axes de la ges-
tion future de la commune en fonction de ce cadre de référence, dans l’esprit
d’une planification et d’un programme d’action continu sur le territoire.
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1.2 L’enclavement et la collaboration régionale

Le territoire urbanisé de Commugny se trouve aujourd’hui "enclavé" dans le terri-
toire urbanisé des communes voisines de Coppet, Founex et Tannay. Cette imbri-
cation a pour conséquence de rendre interactives pratiquement toutes les déci-
sions de ces communes en matière d’utilisation du sol.

En effet, toute décision concernant l’une ou l’autre de ces zones (densité, volumé-
trie, limitation de la circulation, affectation, etc.) ou encore l’organisation générale
des déplacements a de grandes chances d’avoir des impacts sur les conditions
d’utilisation des zones des communes voisines (dégagement visuel, trafic engen-
dré, accès au réseau de desserte du quartier ou aux transports collectifs, etc.).

Dans ce contexte, la commune de Commugny ne pourra se développer harmo-
nieusement qu’à condition que l’ensemble de la région soit aménagée et plani-
fiée elle-même harmonieusement.

La Municipalité de Commugny a déjà pris des mesures à ce sujet et la collabora-
tion intercommunale au sein de la Terre Sainte et du district de Nyon est déjà parti-
culièrement intense et se reflète par exemple au travers des nombreuses associa-
tions intercommunales auxquelles Commugny participe activement.

Elle reste par contre encore un peu limitée pour ce qui concerne les échanges de
vue et collaborations de part et d’autre de la frontière cantonale avec les com-
munes genevoises voisines. Ces échanges tendent toutefois à s’intensifier par
exemple avec le lancement récent de l’étude exploratoire des déplacements
dans la région Versoix - Terre Sainte qui associe dans une même démarche neuf
communes vaudoises, dont Commugny, et deux communes genevoises.

Dans ce contexte régional, la collaboration intercommunale doit encore être ren-
forcée par :

• la poursuite de la coopération régionale notamment dans les domaines de
l’enseignement, de la protection civile, de la gestion des déchets, de
l’adduction de l’eau, de l’épuration,

• la coordination régionale grâce à un suivi régulier, "au quotidien" de la mise
en oeuvre des plans directeurs dans les domaines de l'urbanisme et des dé-
placements,

• le lancement d’un plan directeur régional des déplacements en association
avec les communes genevoises voisines.
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1.3 Coordination avec d'autres études en cours

1.3.1 Dé p la c e m e nts  dans  la  ré g io n V e rs o ix  - T e rre  S a inte

Le plan directeur de Commugny a été coordonné avec l’étude des déplace-
ments dans la région Versoix - Terre Sainte. Cette réflexion, lancée par les com-
munes de Chavannes-des-Bois, Commugny, Coppet, Founex, Mies, Tannay et
Versoix pour examiner les conditions de déplacements actuels et futurs par tous
les modes utilisables (transports collectifs par rail et route, véhicules privés, piétons
et deux roues) vise deux buts majeurs pour l’organisation des déplacements :

• intégrer rail 2000 dont la réalisation en cours aboutira à l’horizon 2003-2005,

• concevoir des réseaux intercommunaux (TI, TC, piétons et deux roues).

Les conclusions de la première phase ont été approuvées par toutes les commu-
nes citées et les communes de Bogis-Bossey, Céligny (GE), Chavannes-de-Bogis
et Crans-près-Céligny, associées ultérieurement à la démarche. Le rapport résumé
1ère phase a été remis aux services cantonaux genevois et vaudois pour consul-
tation.

Dans l’attente des remarques des services, puis d’un "plan directeur intercommu-
nal des déplacements" sur lequel devrait déboucher cette étude exploratoire
d’échelle régionale, le plan directeur de Commugny reprend l’essentiel des
considérations faites et approuvées.

1.3.2 P lac e  de  c o m po s tage  e t de  s to c kage  de s  bo ue s  d ’ é pura tio n

Dans le courant de l’année 1997, la commune s’est vue dans l’obligation de plani-
fier l’agrandissement de la place intercommunale existante de compostage et de
stockage des boues d’épuration en bordure du Bois de la Mette.

Dans ce but, elle a fait procéder aux études nécessaires et a légalisé un PPA « Bois
de la Mette » qui a été adopté le 13.7.1998, parallèlement à l’étude du plan direc-
teur communal.

1.3.3 Ce ntre  de  s po rt ,  dé te nte  e t lo is irs  de  M arne x

Parallèlement à l’étude du plan directeur, un exploitant agriculteur dans le hameau
de Marnex a fait part à la commune de son souhait de pouvoir diversifier les acti-
vités de son exploitation. A côté des constructions actuelles classées en zone de
village, ce projet consisterait à édifier un nouveau manège sur un terrain actuelle-
ment classé en zone agricole.

L’intérêt de développer ce type d’activités au sein du hameau de Marnex, locali-
sé à l’articulation entre les zones bâties et la zone agricole, a paru suffisamment
justifié aux yeux de la commune pour que celle-ci entre en matière sur le principe
qui a donc été intégré dans le projet de plan directeur. La question de la compen-
sation de la surface agricole restera toutefois à régler si le propriétaire concerné
entend poursuivre son projet, de même que l’établissement d’un plan
d’affectation.
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1.4 Contenu du plan directeur

Le dossier du plan directeur présente la conception directrice de l’aménagement
communal futur au travers des quatre parties suivantes :

• Partie 1 : Introduction

Cette première partie rappelle le cadre général dans lequel a été élaboré le
plan directeur communal et définit l’esprit dans lequel il doit être mis en oeu-
vre plutôt que "appliqué".

Cette partie ne comprend que des informations, sans aucune décision nou-
velle en matière de gestion du territoire.

• Partie 2 : Situation actuelle de la gestion du territoire

Cette partie rappelle les principaux documents et études faites ou en cours
concernant l’aménagement du territoire communal et régional.

Elle ne comprend donc également que des informations sans aucune déci-
sion nouvelle en matière de gestion du territoire.

• Partie 3 : Conception directrice générale

Cette troisième partie du pan directeur aborde les conditions-cadre géné-
rales de l’aménagement régional et local et débouche sur des objectifs et
mesures générales de développement.

Elle comprend ainsi les fondements du plan directeur et des principales
orientations retenues par la commune pour l’aménagement, soit les diverses
"politiques" que la commune sera amenée à mettre en oeuvre dans un do-
maine ou l’autre.

• Partie 4 : Conceptions directrices sectorielles

Cette quatrième partie aborde les conditions particulières de
l’aménagement de chaque partie du territoire communal et débouche pour
chacune d’elles sur des objectifs et mesures particulières de développe-
ment.

Tout en reprenant certaines des mesures générales applicables à l’un ou
l’autre des secteurs du territoire, elle définit ainsi le cadre de l’aménagement
futur des divers espaces, qu’ils soient naturels ou bâtis.

• Annexes

Cette dernière partie regroupe pour mémoire les données de base et docu-
ments de travail de la commission et de la Municipalité. Cas échéant, ces
informations pourront à l’avenir être mises à jour si le besoin s’en fait sentir
pour suivre l’évolution de la commune.
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1.5 Application et mise à jour

Dans la mesure où le plan directeur communal est un document qui définit des
orientations en matière d'aménagement du territoire compte tenu d'une situation à
un moment donné, il s'agit d'un document :

• prospectif :

Il doit être suivi de la mise en oeuvre des propositions de mesures prioritaires
qui seront lancées dans la foulée de son adoption selon un rythme qui dé-
pendra des besoins, des "urgences" et des opportunités.

• évolutif :

Il doit être suivi et mis à jour en fonction de l'évolution constatée du contexte
qui détermine largement les décisions communales en matière de gestion
du territoire.

Dans cet esprit, ce n'est pas un document à appliquer avec une rigueur aveugle et
les propositions qu'il contient doivent être mises en oeuvre avec discernement par
rapport à l'évolution du contexte qui aura eu lieu dans le laps de temps écoulé
entre son élaboration et la mise en oeuvre d’une ou l’autre mesure. Celles-ci seront
adaptées à cette évolution, les projets qui seront lancés à sa suite pourront
s'écarter de ce qui y a été proposé.

Le plan directeur servira à mesurer l'écart entre ce qui avait été prévu et ce qu'il
s'agit de réaliser. C'est à partir de cet écart entre une intention initiale et un projet de
réalisation que ces derniers pourront être mis au point en continuant de rechercher
l'objectif visé alors même que les moyens à utiliser auront changé.

Ces "règles du jeu" de l'application du plan ne sont donc pas celles d'un plan
d'affectation. Elles s'apparentent davantage à l'emploi d'un "instrument de navi-
gation" (cf. brochure conseil "le plan directeur communal" p. 9 - SAT - 1993) qui
permet en tout temps de mesurer l'écart entre la direction définie préalablement et
celle prise au moment de réaliser un projet de façon à redéfinir les réorientations
nécessaires tout en conservant l'objectif initial.
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1.6 Consultations

Un premier "jet" du projet de plan directeur a été présenté au service de
l’aménagement du territoire le 16 avril 1997 comme base de travail pour la suite de
l'étude afin de recueillir les remarques du DTPAT à ce stade et, le cas échéant
l’adapter en conséquence.

De cet examen préliminaire sont ressortis les points suivants :

• les données de base doivent être complétées par la mention des secteurs
archéologiques,

• la mise en zone à bâtir progressive des zones intermédiaires est admissible,
mais celles-ci devraient participer à une certaine économie du sol, dans la
mesure du possible et en fonction de la cohérence de l’aménagement dans
son ensemble.

• la mise en zone à bâtir du secteur agricole "Aux Chansons" ne peut être envi-
sagée qu’à très long terme. Elle devra alors être justifiée valablement par
rapport à un éventuel manque de réserve de capacité. Pour ce qui
concerne le plan directeur, elle peut être indiquée dans son principe, mais
uniquement comme "éventuelle extension à long terme".

• les diverses cartes devront être éditées à une plus grande échelle que les
exemplaires fournis.

Le projet a ensuite été adapté selon ces remarques, puis a été présenté aux
communes voisines qui n’ont pas émis de remarques particulières.

Soumis à l’examen préalable des services de l’Etat de Vaud, le projet a soulevé un
certain nombre de remarques. Adapté, le projet a ensuite été soumis à la consul-
tation publique pendant trente jours, conformément à la LATC.

Les résultats de ces consultations ont été reportées dans la notice établie confor-
mément aux dispositions de l’article 6 RATC.
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2. SITUATION ACTUELLE DE LA GESTION DU TERRITOIRE COMMUNAL

2.1 Plans d’affectation

2.1.1 P lan de s  zo ne s

Le plan des zones (voir annexe) a été approuvé par le Conseil d’Etat le 1er avril
1981. Conçu il y a donc maintenant 20 ans, il souffre de certains dysfonctionnements
que le plan directeur a permis d’identifier et de préciser en vue d’une adaptation
ultérieure selon des modalités à définir.

Le plan des zones en vigueur classe le territoire en différentes zones dont les surfa-
ces totales sont les suivantes :

Zones de village 16,90 ha

Zones de villas 76,40 ha

Zone d’utilité publique 4,10 ha

Surface des zones à bâtir 97,40 ha

Zones intermédiaires 20,70 ha

Zones de verdure 6,10 ha

Zone agricole 336,10 ha

Zone agricole et viticole protégées 23,10 ha

Zones forêt 112,10 ha

Zone du plan d'extension cantonal “La Versoix”,
plan d’ext. n° 181 26,50 ha

Surface des zones inconstructibles 524,60 ha

Surface totale 632,00 ha

Figure 1 : Zones en vigueur

Villas

Agricole

Agricole et 
viticole 

protégées

Forêt Utilité publique

Intermédiaires
Verdure

VillagePEC 181
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2.1.2 P lans  pa rt ie ls  d ’ a f fe c ta t io n (vo ir anne xe  no  14)

Le plan des zones a ultérieurement été complété et adapté par la légalisation de
plusieurs plans partiels d’affectation portant sur divers secteurs :

• Plan partiel d’affectation « Bois de la Mette », approuvé le 15.01.93 et adden-
da approuvé le 13.07.98 (voir chapitre 4.1.3)

• Plan partiel d’affectation "Château de Marnex" instituant des aires construc-
tibles (bâtiment, garage, piscine) et de dégagement, approuvé par le
Conseil d'Etat le 28.05.93

• Plan d’extension partiel de la zone de villas « En Saugey », approuvé le
28.02.86

• Plan d’extension cantonal de la Versoix, approuvé le 14.11.61

• Plan d’alignement - limite des constructions RC 6d, approuvé le 30.08.78

1. Plan d’alignement - limite des constructions RC 2c, approuvés le 27.11.81

2. Plan d’alignement - limite des constructions rues du village, approuvés le
30.11.84

3. Classification des routes communales

4. Règlement communal sur la protection des arbres, approuvé le 21.07.82

En outre, la commune a développé un plan directeur de la zone d’utilité publique,
adopté en 1986 et dont les grandes lignes restent valables. Il concerne la parcelle
communale jouxtant la grande salle (voir secteur centre).

2.2 Autres documents de planification

2.2.1 L e  p lan d ire c te ur de  la  T e rre  S a inte  (1978)

Ce plan directeur intercommunal a précédé l’actuel plan des zones et en a orienté
le contenu. Il peut être sommairement résumé de la façon suivante :

Population prévisible pour Commugny

Etat 1977 : 1’066 habitants

Habitants potentiels dans les zones légalisées : 3’600 habitants

Hypothèse de population an 2000 : 1’600 habitants

Objectifs généraux des communes

• ne pas devenir la zone résidentielle de Genève. En conséquence, offrir une
structure capable de fixer la population dans la région, en lui offrant plus de
services, plus de possibilités d'emploi et en insistant sur un aménagement
plus qualitatif,

• diminuer la population potentielle,

• aménager l'axe Coppet - Chavannes-de-Bogis pour les besoins locaux (axe
structurant, axe d'urbanisation).

Objectifs particuliers pour Commugny (ainsi que Mies, Tannay et Coppet Ouest)

• ménager des espaces libres en fonction du site partout où cela est encore
possible et ceci au moyen de plans de quartier,
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• ménager des espaces compensatoires à l’intérieur de ces mêmes zones,
en liaison avec les cheminements piétonniers,

• préserver, voire étendre, la structure des villages, sans chercher à recréer à
l’extérieur des hameaux "typiques",

• affirmer le caractère résidentiel par une structuration cohérente, en utilisant le
site, les circulations automobiles et piétonnières et les équipements publics
et créer des espaces communautaires, même en dehors des villages, reliés
entre eux par des cheminements piétonniers en site propre,

• localiser quelques secteurs pour l’artisanat et la petite industrie dans des zo-
nes de construction déjà légalisées.

Extraits du programme d'action du plan directeur

• Modification des plans des zones afin de :

- définir une zone agricole homogène en éliminant autant que faire se peut
certaines menaces (terrains classés en zone à bâtir),

- protéger intégralement les forêts, bois et alignements d'arbres,

- ménager des espaces libres et communautaires à l'intérieur des quartiers
bâtis,

• Etudes locales en vue d'assurer :

- l'arrêt du développement des zones à bâtir au delà des limites actuelles,

- la création de zones d'activités,

- l'achat de terrains pour les équipements,

- l'évitement de Chavannes-de-Bogis et Bogis-Bossey.

2.2.2 L e  p lan d ire c te ur ré g io na l de  l’ A R N (1993)

Le plan directeur de l’ARN, adopté par toutes les communes membres de
l’association régionale, concerne la commune de Commugny par les propositions
et considérations suivantes :

Schéma et concept directeurs :

Commugny est située dans "l’axe de développement principal" de la Terre-
Sainte, dont le but est d’assurer le "développement pondéré d’un axe
d’équipements et de services au centre de la Terre Sainte : Chavannes-de-Bogis,
Commugny et Coppet".

Dans cette partie du district, ce schéma propose une "densification mineure à en-
visager de cas en cas dans la Terre Sainte".

La traversée de localité est considérée comme "route régionale principale exis-
tante à assainir".

Fiche communale :

En ce qui concerne les recommandations faites par l’ARN à la commune au tra-
vers de la fiche communale qui lui est consacrée, on retiendra les éléments essen-
tiels suivants :
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La gestion des zones devrait assurer une utilisation optimale du sol et une crois-
sance démographique progressive, une diversification des types de logements,
une plus grande mixité des fonctions. Il s’agirait en particulier :

• d’assurer une densité (CUS) de 0,30 à 0,35 sur environ les 2/3 des zones libres
et de favoriser l’habitat groupé sur le solde, d’envisager la création de lo-
gements à loyer modéré et enfin, en matière de zones, de débloquer gra-
duellement les zones intermédiaires nécessaires au développement,

• de favoriser le maintien et le développement des services, des commerces
et des équipements.

La commune devrait intensifier la concertation intercommunale pour

• assurer un équipement suffisant,

• développer les emplois par la création d’une zone d’activités en Terre
Sainte,

• améliorer les conditions de déplacement (délestage de la traversée et ren-
forcement de l’offre en transports collectifs).

2.2.3 A pe rç u de  l’ é ta t de  l’ é quipe m e nt

L’aperçu de l’état de l’équipement, établi en juin 1994 conformément aux directi-
ves cantonales en la matière, donne les résultats suivants :

Zones - état au 30.6.94

habitation utilité publique intermédiaire

bâties 85,1 h. 3,1 h. 0,3 h.

non bâties 10,5 h. 1,0 h. 18,8 h.

Mis à jour sur les mêmes bases pour les besoins du plan directeur, l’état
d’occupation des zones donne les résultats suivants :

Zones - état au 31.3.98

habitation utilité publique intermédiaire

bâties 87,7 h. 3,1 h. 0,3 h.

non bâties 7,9 h. 1,0 h. 18,8 h.

L’analyse de ces chiffres fait apparaître quelques éléments essentiels :

• Les zones vouées à l’habitat étaient occupées à 89 % en juin 1994, les terrains
libres ne représentaient alors plus que 11 % du total de ces zones. Au 31 mars
1998, 2,6 hectares de terrains ont encore été bâtis en supplément. En moins
de 4 ans, ce sont donc environ 25 % des surfaces libres qui ont été utilisées,
ramenant le taux d’occupation des zones d’habitat à environ 92 %.

Considérant qu’une zone est dite "saturée" lorsqu’elle atteint le 80 % de sa
capacité, on peut dire que ces zones sont pratiquement utilisées à plein, ou
du moins faudra-t-il un laps de temps très important avant que le solde de
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potentiel théorique qu’elles offrent encore soit effectivement et totalement
réalisé.

En effet, pour une première partie de ces terrains représentant environ la moi-
tié des surfaces non bâties, il est vraisemblable que ce sont soit :

- des soldes de découpages parcellaires trop petits pour être bâtis
conformément au règlement,

- des jardins conservés en l’état par leur propriétaire pour leur propre usage
(rétention).

Quant aux autres terrains, trois d’entre eux, représentant une surface de près
de la moitié de la surface libre totale, ont été considérés comme non équi-
pés, point qui devra donc faire l’objet d’un contrôle lors de tout projet de
mise en valeur. En effet, l’équipement dit « de base » est réalisé et il semble
que leur classement en catégorie « non équipé » ait été justifié par le fait que
l’équipement privé, dit « de détail » ne soit pas réalisé à l’intérieur sur ces
grandes parcelles. Deux de ces terrains, totalisant 4,2 hectares, seraient en
effet des espaces particulièrement intéressants pour le développement de
quartiers nouveaux.

• Les zones vouées à l’utilité publique sont occupées à 75 %.

• Les zones intermédiaires sont pour l’essentiel évidement non bâties.

Leur surface totale représente environ le double de la surface encore libre en
zone à bâtir.
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3. CONCEPTION DIRECTRICE GENERALE

3.1 Les perspectives et capacités de développement

Les réflexions du présent plan directeur sont fondées sur l’analyse :

• de l’évolution démographique passée (1941 - 1996),

• des perspectives d’évolution future (selon scénarios SCRIS 1990 - 2020)

• des réserves de capacité des zones.

3.1.1 L e  dé ve lo ppe m e nt ré g io na l

Les éléments suivants sont à retenir du dossier du plan directeur de l’ARN :

• l’axe principal est situé le long des RC 2c et RC6d.

• Le développement des zones résidentielles communales est la consé-
quence de la génération des emplois dans la région Genève - Nyon.

• Le maintien du caractère résidentiel de la commune est un élément impor-
tant d’accueil.

• Un développement de secteurs mixtes doit être réalisé.

• Ce développement doit pouvoir s’appuyer sur les services et infrastructures
nécessaires (transports publics, télécommunications).

Démographie

La région de Nyon vit aujourd’hui un net fléchissement de la croissance démogra-
phique et la commune de Commugny a vu sa population diminuer très légèrement
en 1997 (-0,4%). Cependant, tout porte à penser que la croissance démographique
se poursuivra au rythme d’environ 15 à 20 % d’augmentation décennale du fait
d’un "accroissement naturel" relativement soutenu et d’un solde migratoire qui
restera positif même s’il diminue.

En effet, selon le SCRIS (service cantonal de recherche et d’information statisti-
ques), tous les scénarios imaginés pour la période 1990-2020 indiquent une pour-
suite de la progression de la population pour le district de Nyon. Cette croissance
annuelle pourrait varier de + 1,6 % (scénario minimal) à + 2,1 % (scénario maximal)
compte tenu de l’accroissement "naturel" fort dû à la présence de jeunes ména-
ges (croissance "endogène") d’une part et à une croissance migratoire (crois-
sance "exogène") faible ou forte selon les scénarios d’autre part.

Afin de cadrer l’évolution réelle sur l’un ou l’autre de ces scénarios, le SCRIS a suivi
l’évolution effective de la population du district (migrations et croissance "natu-
relle"). Selon ces observations, il s’avère que l’évolution réelle se "cale" plutôt sur
le scénario dit faible, soit sur une augmentation annuelle moyenne de + 1,6 % de la
population résidente. Cette évolution correspond approximativement à la crois-
sance connue par le district en 1996, à un niveau (+ 17,2 % par décennie) légère-
ment inférieur à l’objectif de limitation de la croissance décennale fixé par le plan
directeur régional.

La région Versoix - Terre Sainte1 (y compris Versoix) quant à elle connaît une crois-
sance constante du nombre de ses résidants depuis plusieurs décennies. Comme
le montre la figure ci-dessous, celle-ci a pratiquement triplé depuis 1960, passant
de 6'758 à 19'691 habitants entre 1960 et 1996.
                                                                        
1 Région Versoix - Terre Sainte : région regroupant les communes de Chavannes-des-Bois, Commugny,

Coppet, Founex, Mies, Tannay et Versoix qui sont regroupées en vue d'étudier de manière conjointe
les problèmes de déplacement.
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Figure 2 : Croissance des résidants de la Région Versoix - Terre Sainte
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Cette croissance est en grande partie "exogène", due à l'immigration de nou-
veaux résidants venus principalement de Genève.

En plus d'être constante, cette croissance démographique est très élevée. Le
graphique ci-dessous montre ainsi que cette région connaît depuis 1960 un ac-
croissement du nombre de résidants beaucoup plus marqué que ceux des can-
tons de Genève et de Vaud. Ce constat se vérifie pour toutes les périodes calcu-
lées. A titre d'exemple, sur la période la plus récente, soit entre 1990 et 1996, la crois-
sance de la région Versoix - Terre Sainte s'élève à 11%, alors que celle du canton
de Genève n'atteint pas 6% et celle du canton de Vaud 1%.

Figure 3 : Comparaison de l'accroissement de la population de la Région Versoix -
Terre Sainte avec celui des cantons de Vaud et Genève
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Jusqu’ici, le développement s’est concentré essentiellement sur l’aspect résiden-
tiel, entraînant une certaine "monoculture" dans laquelle la très grande majorité
des habitants sont des pendulaires qui habitent la commune et travaillent ailleurs.
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Cette "monoculture" se retrouve également dans le niveau socioculturel des ha-
bitants qui sont essentiellement des cadres moyens à supérieurs travaillant en gé-
néral dans de grandes organisations. Or, cette catégorie s’est révélée récemment
particulièrement sensible aux aléas de la conjoncture. Une meilleure diversification
de la population et de ses activités s'avère donc judicieuse pour la stabilité de la
commune et des ses recettes fiscales.

En résumé, on peut affirmer les conclusions suivantes de ce tour d’horizon du dé-
veloppement régional :

• une politique communale de croissance modérée telle que proposée par
l’ARN (+ 20 % par décennie) semble raisonnable et réaliste au vu des pers-
pectives régionales de développement de la population,

• considérant que la région, malgré les effets de la conjoncture, est appelée
par sa situation géographique à poursuivre sa croissance, les prévisions à
moyen et long terme du plan directeur doivent tenir compte de cette ten-
dance "lourde" et la commune aura à maintenir une capacité suffisante de
développement de ses zones à bâtir.

Emplois

Le faible nombre d’entreprises et d’emplois sur la commune reflète également
cette "monoculture" du développement. Au sein de la région Versoix - Terre
Sainte, le rapport emplois/habitants est en général faible (seule la commune de
Chavannes-de-Bogis atteint la moyenne cantonale) et Commugny y détient un
des taux les plus faibles, de 8 fois inférieur à la moyenne cantonale.

Communes Chavannes-
de-Bogis

Mies Versoix
Coppet

Founex Chavannes-
des-Bois

Crans

Tannay
Commugny
Bogis-Bossey

Emploi/habitant 1/2 1/3 1/4 1/6 1/8 1/15

S’il ne prévoit pas d’extension ou de création d’aires régionales d’activités dans
cette partie du district de Nyon (réservées au secteur de Nyon - Prangins - Gland),
le Plan Directeur de l’ARN soumet l’idée d’îlots d’activités à la réflexion des com-
munes de Terre-Sainte.

A l’heure actuelle, les îlots d’activités sont plutôt localisés aux "portes" de la de
Terre-Sainte, soit par exemple :

• à proximité de la jonction (Chavannes-de-Bogis),

• en bordure de la RC 1 (Mies),

• le long de la voie ferrée (gare CFF de Coppet).

Considérée à cette échelle de la Terre Sainte, la position centrale de Commugny
n’offre pas de localisation particulièrement attractive et ce n’est donc pas sur son
territoire que la commune pourra oeuvrer efficacement pour la promotion d’un
d’îlot d’importance régionale. Dans ce domaine, la commune ne peut qu’opter
pour une collaboration à un éventuel îlot intercommunal à localiser judicieusement
sur le territoire d’une autre commune.

En ce qui concerne la politique communale d’encouragement des activités à
l’échelle locale, celle-ci est exposée au chapitre ci-après « Le développement
communal - Emplois »
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3.1.2 L e  dé ve lo ppe m e nt c o m m una l

Habitat

A Commugny, le type d'habitat majoritairement présent est l’habitat individuel en
zones villas assez "lâches", avec au maximum deux logements par habitation et
qui reçoivent les 3/4 de la population totale. Favorable à la tranquillité et à l'isole-
ment, ce type de quartier est cependant moins favorable aux relations sociales. En
outre, il traduit le niveau élevé des habitants sur le plan socio-économique, qui ap-
précient le cadre de vie offert dans la Terre-Sainte.

Le peuplement de la zone village est plus dense et se développe depuis quelques
années avec la construction de petits immeubles résidentiels.

Avec moins de 9,5 % de départs d’habitants en 1 an (1996), la commune de Com-
mugny se situe en dessous de la moyenne de la rotation des communes de la ré-
gion (10,2 %). Il faut encore relever que le taux communal de rotation a eu ten-
dance à diminuer ces dernières années, alors que le taux régional est resté stable.
Cet indicateur souligne un relatif contentement de la population de Commugny
quant à son cadre de vie. La population est composée de nombreuses nationali-
tés, dont 20 % de fonctionnaires internationaux non contribuables au niveau com-
munal et cantonal.

La réglementation ne permet pas une densité favorable à la construction de lo-
gements à moindres coûts. Il s'ensuit une concentration sur un niveau social assez
élevé, au détriment notamment des jeunes, des personnes âgées ou de celles en
difficulté momentanée.

Figure 4 : Diagramme de l’évolution passée du nombre d’habitants
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La croissance démographique de la commune a été continue depuis 1960. Si elle
a marqué une certaine "pause" entre 1970 et 1975, la très forte reprise de la crois-
sance entre 1975 et 1980 a "rattrapé" la diminution de rythme que la "pause" avait
provoqué.

Le rythme de croissance des dernières années 1990/1996, légèrement ralenti par
rapport à la moyenne, est du même ordre que celui des années 1980/1985, auquel
avait de nouveau succédé une reprise forte entre 1985 et 1990.

Le rythme de croissance imaginé en 1978, déjà considéré comme "fort", avait
abouti à un pronostic de 1’600 habitants pour l’an 2000. Or, au 31.12.1997, la popula-
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tion s’élevait en fait déjà à 2’433 habitants (internationaux compris), soit environ
50% de plus que prévu une vingtaine d’années auparavant.

Au vu de ces constatations, il faut conclure en relevant les points essentiels sui-
vants :

• même lorsque le rythme régional, et à plus forte raison cantonal, de crois-
sance ralentit, la croissance de Commugny reste importante,

• aux périodes passées où le rythme communal de croissance a ralenti, ont
succédé des périodes de reprise qui ont pratiquement annulé l’effet des ra-
lentissements précédents,

• jusqu’à présent, les rythmes effectifs de croissance ont toujours dépassé les
rythmes prévus,

• s’il est un fait que la croissance ralentit, on peut supposer qu’une forte reprise
de la croissance risque de "rattraper" la pause actuelle. Une reprise sensible
des constructions en 1997 et début 1998 semble d’ailleurs confirmer ce phé-
nomène.

Compte tenu de ces observations, il faut aujourd’hui considérer que seule la ges-
tion des zones et de leurs réserves de capacité (densités et rythmes de mise en
zone à bâtir) peut permettre de maîtriser l’évolution future de la population et des
équipements "d’accompagnement" à réaliser par la commune.

Les réserves de capacité (terrains à bâtir non construits) sont encore importantes
puisqu’elles permettraient, du moins théoriquement, d’accueillir environ 3 à 400
habitants supplémentaires (aux taux actuels d’habitants par hectare des zones
village et villas et selon la variante de proportion d’emplois). Cette croissance
correspond à un développement sur environ 6 à 8 ans au rythme de +20% par dé-
cennie fixé comme maximum par l’ARN.

Si l’on compte avec l’utilisation d’autres zones, les zones intermédiaires selon des
scénarios de densification plus ou moins intense, ce sont alors environ 900 à 1’300
habitants supplémentaires au total que la commune pourrait accueillir à terme.
Avec ces terrains, la capacité de croissance correspond à un développement sur
environ 17 à 23 ans au rythme de + 20%.

De cette estimation, on peut tirer les conclusions suivantes :

• Si Commugny entend suivre le rythme fixé par la région et s’il se confirme que
tous les terrains en zone à bâtir bénéficient de l’équipement de base tandis
qu’une part importante des terrains libres sont de fait inconstructibles (jardins,
parcelles non conformes), la commune devra mettre à contribution pour le
développement :

- à très court terme, les quelques grands terrains encore libres considérés à
tort comme non équipés par l’aperçu de l’état de l’équipement,

- à court et moyen terme, les zones intermédiaires.

• Le développement total potentiel (entre + 35 et + 55 %) encore possible de la
commune reste d’une ampleur importante, avec tous les problèmes qui
pourraient en découler si cette croissance n’est pas maîtrisée (trafic sur
certains chemins de desserte, école, etc.).

• La politique communale de gestion des zones pour une progressivité du dé-
veloppement doit s’étendre sur un laps de temps relativement long, soit en-
viron 15 à 20 ans.
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Emplois

L'analyse des activités économiques parmi les emplois existants sur la commune
met en évidence les éléments suivants :

• Avec 7 emplois, l’administration communale est l’employeur le plus impor-
tant.

• Les branches économiques les plus importantes, classées par le nombre
décroissant d’emplois qu’elles offrent, sont les suivantes :
- restauration (4 établissements au total),
- agriculture,
- service-conseil (finances, marketing),
- commerce de gros et import-export,
- enseignement privé,
- transports.

• Le secteur secondaire (artisanat, industrie) est quasi inexistant sur le territoire
communal.

• Excepté la restauration, les activités liées au tourisme, au sport de plein air et
aux loisirs sont faibles sur le territoire communal qui pourrait pourtant être at-
tractif compte tenu de la proximité des agglomérations de Genève et de
Lausanne.

En matière de zones, la commune ne dispose d’aucune zone qui soit spécifique-
ment réservée aux activités (zone artisanale par exemple); par contre, des acti-
vités "sans préjudice" pour le voisinage sont autorisées dans la zone de village.
Considérant le fait que les zones existantes sur Chavannes-de-Bogis, pourtant pro-
ches de la jonction autoroutière, ne trouvent aucun preneur, il ne paraît pas imagi-
nable de créer une zone importante sur Commugny. Ceci dit, la commune entrerait
évidemment en matière sur une demande qui viserait par exemple à la création
d’un secteur d’activités particulièrement intéressant dans l’une ou l’autre zone
intermédiaire du sud de la commune.

Une enquête réalisée en novembre - décembre 1995 auprès de tous les habitants
de la commune (45 % de participation) a montré en revanche qu’il existe un intérêt
certain (31 % des participants) pour l’exercice d’une série d’activités profession-
nelles, indépendantes ou non, au sein même de la commune (voir annexe).

Il s’agit d’activités de moindre ampleur, de consultance, d’études diverses, de
secrétariat et de prestations de services dans les secteurs de la communication,
de la gestion, de la finance, du droit, de l’ingénierie, de la construction, du social,
de la santé, de l’enseignement, du commerce, de l’informatique, des arts et tech-
niques (voir détails en annexe).

Les activités mentionnées ne nécessitent qu’une infrastructure légère et surtout
une bonne intégration de la commune à son environnement économique et géo-
graphique (télécom, transports, PTT, services divers). Or, la situation géographique
de la commune, entre Lausanne et Genève, proche de l’aéroport de Cointrin, en-
tre une sortie d’autoroute et la gare de Coppet, répond particulièrement bien à ces
critères, ce qui la rend certainement attractive pour ce type d’activités.

Ce développement apportera une contribution utile à

• la diversification socio-économique,

• la diminution du pendularisme.



Chapitre 3 : Conception directrice générale
3.1 – Les perspectives et capacités de développement

19

La commune compte 14 exploitations agricoles et viticoles. La majorité de ces
exploitations (11) sont situées en zone de village et trois sont situées à plus de 700 m
du centre. Enfin, un domaine expérimental (Novartis) est situé près de l'autoroute.

En raison des contraintes économiques et légales (aménagement du territoire,
droit rural, écologie, etc.), l'implantation de fermes foraines en zone agricole est
devenue aléatoire et il faut compter à l’avenir avec un maintien des exploitations
dans le village.

La majeure partie des terres exploitées s’étend à l’ouest de la commune, sur
l’espace entre la Versoix et le village. A l'est les surfaces agricoles exploitées en-
tremêlées dans les zones construites ne représentent qu'un faible pourcentage de
la surface agricole.

Toutes ces exploitations, qu’elles soient agricoles ou viticoles, qu’elles soient s i-
tuées dans ou hors du village, sont une composante essentielle du tissu économi-
que et de la vie locale. Elles subissent toutefois de plein fouet une crise qui conduira
à remettre en cause les conditions actuelles de gestion et d’exploitation, voire leur
vocation ou leur existence même. Ces difficultés structurelles et de travail néces-
sitent un élargissement des possibilités de diversification des exploitations, consi-
dérées comme des entreprises agricoles. Le cas échéant, la commune pourra
appuyer les exploitants dans leur démarche, notamment pour rechercher si né-
cessaire des surfaces de compensation de la diminution correspondante de la
surface agricole.

Obje c tif s  e t m e s ure s  de  dé ve lo ppe m e nt

Compte tenu des éléments cités ci-dessus et des réflexions qu’a inspiré l’analyse,
la commune a opté pour les objectifs et mesures de développement suivants :

Agriculture

•••• Favoriser l’exercice d'activités complémentaires pour les exploitants (agri-
culteurs et viticulteurs) dans le respect des lois fédérale et cantonale :

- Entrée en matière sur les projets liés à la diversification des exploitations
agricoles découlant notamment de changements de méthodes de pro-
duction, ou sur des projets liés aux loisirs :

. Production agricole (maraîchage, location de jardins familiaux avec
conseils et entretien, etc.),

. Comptoirs de vente directe des produits du terroir,

. Tourisme rural (hébergement et restauration),

. Installations de sport (équitation, golf de petite catégorie, parcours de
vélocross et VTT, etc.).

- Contrôle des nuisances éventuelles pour le voisinage :

. trafic sur les voies principales, à proximité des quartiers et à l'approche
des terrains encore exploités par l’agriculture,

. activités susceptibles de gêner le voisinage (bruit, horaires, etc.).

- Appui aux requérants dans la mesure du possible

. procédures,

. compensations,
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. promotion.

- Modification des règlements de police et de construction pour permettre
des diversifications sans nuisances pour le voisinage.

- Aménagement , au besoin, des infrastructures nécessaires.

Habitat

•••• Maintenir et améliorer l’équilibre socio-économique de la population :

- diversification des types d’habitat,

- adaptation de la réglementation de la zone villa.

•••• Prévoir le développement à long terme et gérer la progression de la popula-
tion :

- mise en oeuvre des étapes de réalisation par plans spéciaux ou de quar-
tier dans les zones intermédiaires,

- pondération de la densification selon les secteurs,

- aménagement et équipement des zones nécessaires au développe-
ment à court et moyen terme.

•••• Maintenir et améliorer le cadre de vie favorable à une population de niveau
socioculturel élevé, en particulier dans la zone villa :

- adaptation de la réglementation en fonction des qualités de chaque
secteur,

- installation et mise à disposition de services publics (transports, sécurité,
etc.) satisfaisant la demande,

- encouragement de la culture et de la vie associative.

•••• Améliorer et créer des lieux de rencontres simples :

- définition de critères de dérogations en échange de participations (ces-
sions de terrains par exemple).

Activités

•••• Maintenir les activités existantes et favoriser l'installation d'activités exercées
de manière indépendante intégrées à l'habitat :

- création de zones,

- adaptation de la réglementation selon les potentialités de chaque sec-
teur,

- reprise de l'étude d'un centre villageois avec logements et infrastructures
de services,

- installation du téléréseau et de toutes infrastructures nécessaires au télé-
travail.

•••• Faciliter la diversification des activités des habitants, en particulier l’exercice
d’activités professionnelles dans la commune et dans la région :

- intégration de ces éléments dans le plan d’aménagement et dans les
plans d’affectation,
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- participation à d'éventuels projets de zones d'activités en collaboration
avec d'autres communes sur leurs territoires,

- entrée en matière sur d’éventuelles demandes portant sur l’une ou l’autre
zone intermédiaire sud.

•••• Favoriser une plus grande diversité sociale de la population :

- maintien et installation d'activités rurales, artisanales, commerciales et
tertiaires dans le village,

- changement de la vocation de certaines zones qui pourraient accueillir
des activités (mixité entre habitat et activités),

- définition cas par cas des densités et types d'activités à favoriser en rela-
tion avec le type d'habitation (voir habitat).

•••• Créer et développer des conditions favorables de déplacement,
d’infrastructures, de communications :

- inventaire des dispositions nécessaires,

- contrôle de la capacité des infrastructures existantes en fonction des be-
soins,

- installation des infrastructures complémentaires (efficacité des divers
modes de transports, télécommunications, etc.),

- promotion générale de la commune,

- encouragement à la création d’un pôle pour ces activités mettant à dis-
position les services nécessaires, par exemple dans le centre villageois à
créer ou dans la zone intermédiaire Sud-Est de la commune, proche de la
gare de Coppet.
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3.2 Loisirs

3.2.1 S po rts

Sans connaître un équipement très complet, l’offre en équipements sportifs est
correcte pour une commune de l’échelle de Commugny :

• Un espace sportif a été réalisé au centre scolaire communal, avec terrain de
basket et petit terrain de foot, permettant aux jeunes de jouer au sein du vil-
lage. En raison de certains voisins, cet espace n'est toutefois pas disponible
à toute heure.

• Un centre sportif intercommunal a été réalisé aux Rojalets. Essentiellement
consacré au football, son terrain en schiste et l'aire de jeu polyvalente peu-
vent permettre de nombreux autres sports.

• La salle de gymnastique de Commugny est bien utilisée par des sociétés
sportives locales structurées, étant entendu que des locaux de ce type ne
peuvent être mis à disposition du public sans une distribution des responsabi-
lités.

A l’avenir, il sera nécessaire de rester attentifs aux besoins des jeunes et cette offre
pourrait être complétée en recherchant des solutions satisfaisantes pour les sports
bruyants tels que le skate par exemple.

Enfin, la création d’une piscine dans le cadre du collège des Rojalets serait sou-
haitable pour les élèves qui doivent se déplacer pour exercer la natation.

Obje c tif s  e t m e s ure s  de  dé ve lo ppe m e nt

•••• Maintenir le projet de piscine Aux Rojalets.

•••• Améliorer l'offre pour l'athlétisme, les sports équestres, ou autres :

- amélioration des infrastructures actuelles dans le cadre du centre sportif
intercommunal qui peut encore accueillir des équipements supplémen-
taires,

- conservation de terrains qui puissent être mis à disposition pour ces équi-
pements,

- affectation en zone d'intérêt général du terrain communal En Renniaz qui
pourrait être partiellement voué au sport, conformément à la convention
Centre sportif Commugny / Coppet,

- balisage de pistes cavalières sur le territoire de la commune.

•••• Créer des jardins "sports et détente" pour les enfants de 7 - 12 ans :

- aménagement de certains terrains disponibles pour la détente et le sport
(Esselette par exemple).
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3.2.2 S tand  de  t ir

Le stand de tir des huit communes de Terre-Sainte est sous la responsabilité de la
commune de Commugny puisque situé sur son territoire, dans le secteur de Mon-
tagny en zone agricole à l’ouest du village. Ce stand dispose de six cibles à com-
mande et lecture électronique.

Un plan d’assainissement a été établi en vue de respecter les normes en vigueur
de lutte contre le bruit.

Obje c tif  e t  m e s ure  de  dé ve lo ppe m e nt

•••• Maintenir le stand de tir intercommunal et mettre en oeuvre le plan d'assainis-
sement visant à réduire les nuisances sonores :

- réalisation des tunnels antibruit et d’une meilleure isolation du toit.

3.2.3 V ie  s o c ia le  e t e s pac e s  de  re nc o ntre s

Grâce aux efforts de nombreux organismes et sociétés locales, les occasions de
rencontres ne manquent pas.

Les efforts de la société de Développement sont méritoires, visant à réunir tous les
habitants, de tous les horizons et tendances lors de fêtes telles que celle des en-
fants, et la traditionnelle fête villageoise.

La commune met à disposition la salle communale pour différentes manifes-
tations, ainsi que deux locaux pour l'étude musicale (conservatoire de la Côte) et
un local pour l'administration du FC Terre-Sainte.

Obje c tif  e t  m e s ure s  de  dé ve lo ppe m e nt

•••• Favoriser l'épanouissement des manifestations et répondre aux besoins,
notamment des jeunes :

- réfection de la salle communale,

- mise à disposition d'infrastructures et de salles.

3.2.4 Culture

Le Théâtre de Terre-Sainte au Collège des Rojalets permet des représentations de
qualité et correspond aux besoins de la région.

La commune met à disposition du Conservatoire de La Côte plusieurs salles, qui
pourraient être plus nombreuses en raison de demandes pour les réunions les plus
diverses.
La salle communale permet d’organiser de petites représentations. Elle est suffi-
samment importante pour des réunions, manifestations diverses, conférences,
repas. La fréquence des demandes d'occupation témoigne de sa très réelle né-
cessité.

Des concerts sont organisés dans des églises de la région.
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Obje c tif  e t  m e s ure s  de  dé ve lo ppe m e nt

•••• Maintenir et favoriser les activités existantes et toute autre organisation
culturelle :

- réfection de la salle communale,

- amélioration de l’offre concernant les autres types de salles.

3.3 Services publics

Les transports publics, bien qu’ils constituent également un service public à la po-
pulation, sont traités au chapitre 3.5 des déplacements.

3.3.1 Ec o le s

L'association intercommunale pour l'enseignement primaire gère les huit classes
d'écoles que la commune met à sa disposition.

Le groupement secondaire, également intercommunal, utilise le collège des Ro-
jalets, à Coppet, appartenant aux huit communes de Terre-Sainte, sous l'égide
d'une société anonyme.

Une salle de gymnastique et un terrain de sports sont également à disposition, à
côté de l'école primaire, et servent aussi à quelques sociétés ou groupes sportifs
locaux.

Obje c tif s  e t m e s ure s  de  dé ve lo ppe m e nt

•••• Poursuivre la coopération intercommunale dans le domaine scolaire:

- maintien des structures existantes.

•••• Offrir les meilleures conditions possibles aux élèves :

- assurer un équipement scolaire et sportif satisfaisant,

- chercher une sécurité optimum aux enfants sur les parcours domicile-
école afin de favoriser leur déplacement par des moyens non motorisés.

3.3.2 Po s te

La commune bénéficie de la présence d’un office postal dans le village. Le bâti-
ment provisoire réalisé à cet effet et situé à côté de la grande salle devrait être
remplacé par une construction qui serait idéalement située dans le futur complexe
villageois prévu sur le terrain adjacent.
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Obje c tif  e t  m e s ure  de  dé ve lo ppe m e nt

•••• Favoriser le maintien d'un service postal à Commugny :

- réalisation des infrastructures nécessaires et en particulier mise à disposi-
tion d'un bâtiment ou d'un droit de superficie en faveur de la régie fédé-
rale.

3.3.3 Po lic e

La commune ne dispose pas d’un service de police. Une surveillance légère de
dissuasion est actuellement assurée par une agence de sécurité privée.

Les moyens d'intervention de ces auxiliaires sont très limités dans la mesure où ils
ne disposent pas de plus de droits qu'un citoyen ordinaire.

Obje c tif  e t  m e s ure  de  dé ve lo ppe m e nt

5. Créer un service de police intercommunal :

- étude des conditions de mise sur pied d'une police intercommunale dans
la Terre-Sainte.

3.3.4 S e rv ic e  du fe u

La commune dispose d'un corps composé d'une quarantaine de sapeurs.

La centrale d'alarme se trouve à Nyon. Elle met en route le processus d'alarme et
d'appel des sapeurs tout en envoyant une équipe de renfort.

Les locaux de défense incendie se trouvent dans le parking-abri de protection
civile. Ces locaux sont insuffisants et difficiles d'accès.

Une collaboration a déjà lieu avec Coppet; les deux corps organisent des exerci-
ces communs et se prêtent assistance lors de grosses interventions.

Obje c tif  e t  m e s ure s  de  dé ve lo ppe m e nt

•••• Adapter la capacité d’intervention du corps de sapeurs aux exigences de
sécurité incendie pour une augmentation de la rapidité et de l'efficacité :

- intensification de la collaboration intercommunale dans ce domaine,

- création d’un corps unique (Coppet - Commugny),

- création d'un local du feu à envisager. Cette construction pourrait se faire
en association avec la commune de Coppet.
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3.4 Infrastructures

Le réseau routier, qui constitue également une infrastructure est traité au chapitre
3.5 des déplacements.

3.4.1 Ene rg ie

La commune est reliée au réseau électrique de la Romande Energie, lequel est
suffisamment performant.

Une grande partie du réseau est aérien, sa mise en souterrain s'effectue progressi-
vement, à l’occasion de chaque correction et réfection de chaussée.

Le gaz est distribué jusqu'à Nyon au nord et jusqu'à Versoix au sud. La Terre-Sainte
semble ne pas pouvoir bénéficier d'un raccordement à moyen terme et aucune
demande n'a été faite pour l’instant dans ce sens.

Obje c tif  e t  m e s ure s  de  dé ve lo ppe m e nt

•••• Sonder la population pour connaître son éventuel intérêt pour un raccorde-
ment au réseau de distribution du gaz :

- organisation d’une enquête auprès de la population,

- analyse des résultats.

3.4.2 A dduc tio n de  l’ e au

La distribution en eau potable est assurée par la "Sté des Eaux", appartenant aux
communes de Commugny, Mies et Tannay. Le réseau est performant et son entre-
tien assuré.

L'eau est vendue à la Sté des Eaux par le service intercommunal "SIDAC", service
qui regroupe les communes de Bogis-Bossey, Chavannes-de-Bogis, Commugny,
Coppet, Founex, Mies et Tannay.

Depuis l'installation de pompages au lac, les communes ne sont plus tributaires de
problèmes liés à la sécheresse.

Obje c tif s  e t m e s ure s  de  dé ve lo ppe m e nt

•••• Réaliser au fur et à mesure des besoins et des possibilités l’extension et les
améliorations programmées du réseau selon un plan directeur de la distribu-
tion à établir.

•••• Créer un service intercommunal regroupant les communes membres et as-
surant à la fois la distribution et la fourniture de l'eau :

- achèvement de l’étude générale des réseaux actuels pour la créa-
tion d'un service intercommunal unique, prévu pour fin 2000,

- examen des possibilités d’étendre le champ de compétence de ce
service à d’autres activités (compostage par exemple).
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3.4.3 Epura tio n

Le réseau séparatif est réalisé entièrement et tout nouvel équipement est créé
conformément aux normes actuelles.

La station d'épuration de Commugny-Coppet, régie par une convention inter-
communale, est dimensionnée pour 6'000 équivalent-habitants. Au 31.12.97 Com-
mugny compte 2'440 habitants et Coppet 2'300. La réserve de capacité est donc
encore de 1260 équivalent-habitants, ce qui est inférieur aux réserves de capacité
à long terme des zones, lesquelles s’élèvent à 3’500 à 4’000 habitants supplémen-
taires.

Obje c tif s  e t m e s ure s  de  dé ve lo ppe m e nt

•••• Maintenir la collaboration avec Coppet pour l'épuration.
•••• Assurer une capacité suffisante pour le traitement des eaux usées :

- augmentation de la capacité de la STEP en cas d'augmentation substan-
tielle de la population,

- gestion des résidus (boues d'épuration, distribution et évacuation) à as-
surer.

•••• Finaliser l'étude du Plan général d'évacuation des eaux :
- mise en œuvre des mesures correspondantes.

3.4.4 Ge s t io n de s  dé c he ts

La problématique des déchets a interpellé les autorités depuis plusieurs années et
des structures de récolte et d'accueil de ceux-ci ont été organisées :

• La récupération du papier, des textiles, des lampes et des piles se fait sur le
parking du centre scolaire.

• Des récupérateurs de verre, de fer, d'aluminium et de PET sont disposés sur
trois aires, soit :

- parking du centre scolaire,

- station électrique des Rojalets,

• La récupération des déchets de jardins et du gazon est organisée selon des
horaires qui permettent à la population d'apporter ceux-ci au centre de
compostage situé au bois de la Mette, place réalisée avec les communes
de Terre Sainte et Céligny mais sans la commune de Crans. Cet emplace-
ment a été agrandi suite à la légalisation du PPA du « Bois de la Mette.

• La récupération des branches se fait par ramassage à domicile.

• Le ramassage des ordures ménagères se fait à domicile et leur incinération
est assurée par l'usine des Cheneviers (GE).

• Une benne est mise à disposition pour les déchets inertes.

Obje c tif  e t  m e s ure s  de  dé ve lo ppe m e nt

•••• Maîtriser les coûts d'élimination des déchets en améliorant le tri de ceux-ci :

- développement de l'élimination des déchets à la source,

- étude et création d'une véritable déchetterie.
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3.4.5 T é lé c o m m unic a tio ns

Le territoire urbanisé est desservi par un réseau câblé.

Une grande partie du réseau téléphonique est aérien.

Obje c tif s  e t m e s ure s  de  dé ve lo ppe m e nt

•••• Fournir un réseau souterrain performant de télécommunications afin de favo-
riser l'implantation de petites et micro-entreprises en mixité dans les zones à
bâtir :

- extension du réseau de télécommunication dans les futurs quartiers.

•••• Mettre en souterrain les lignes téléphoniques simultanément à la réalisation
du téléréseau :

- mise à disposition des éléments déjà en place (tubes d'attente, plans), et
coordination des travaux.
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3.5 Les déplacements

3.5.1 S itua tio n ré g io na le

La répartition modale

La part des pendulaires se déplaçant en voiture individuelle atteint dans la région
Versoix - Terre Sainte1 un record par rapport aux autres régions :

Figure 5 : Part des déplacements des pendulaires en voiture individuelle.
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Données de base pour calcul : recensement fédéral de la population, 1990

Dans le cadre d'études exploratoires du plan directeur cantonal vaudois des
transports, le scénario énoncé le plus favorable du point de vue des transports pu-
blics postule pour l'horizon 2015 :

• que la mobilité augmente de 20 % en termes de déplacements;

• que la part des transports collectifs passe à 30 %.

Un test de plausibilité a été effectué dans la région Nyon - Terre Sainte, dont il ré-
sulte que :

• le nombre de voyageurs par transports publics augmenterait d'environ 60 %
(+ 2.5 %/an);

• l'offre ferroviaire globale (première étape de Rail 2000, prévue en 2005 et offre
régionale proposée par le plan directeur des transports) peut absorber cet
accroissement.

Le résultat de ce test fournit les données suivantes :

• à l’heure de pointe du matin (7h-9h), 2/3 du trafic en direction de Genève
(RC1a et A1) sont générés par le district de Nyon (non compris la Terre
Sainte),

• sur l'ensemble de la journée, cette proportion reste supérieure à 50 %.

Différents scénarios ont été évalués. Dans le meilleur des cas, le gain de répartition
modale en faveur des TC est de l'ordre de + 7 à + 10 %, permettant ainsi de tout
juste atteindre l'hypothèse-cible (30 % en faveur des transports publics).

Malgré la forte part du trafic généré par la région, la baisse du trafic motorisé indivi-
duel sur ces deux axes résultant du transfert modal ne serait que de 3 à 5 %. Ce
                                                                        
1 Région Versoix - Terre Sainte : région regroupant les communes de Chavannes-des-Bois, Commugny,

Coppet, Founex, Mies, Tannay et Versoix qui sont regroupées en vue d'étudier de manière conjointe
les problèmes de déplacement. Les données de ce chapitre sont tirées du rapport "Déplacements
dans le région Versoix - Terre Sainte, Vers une politique de gestion intercommunale, Rapport de 1ère
phase, Urbaplan, septembre 1997".
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résultat indique qu’aucune mesure ne peut être négligée : seule l'addition de
nombreuses mesures complémentaires sera à même de répondre à la demande
potentielle de cette région. Une meilleure répartition modale en faveur des trans-
ports publics constitue donc une contribution essentielle mais non suffisante à
l'amélioration de la situation.

Le réseau routier

• Le réseau cantonal est composé de

Deux routes longitudinales convergentes, approximativement orientées
nord-sud, soit la route Suisse (RC 1a) et la RC 2b qui constituent les principales
entrées dans la Terre Sainte :

- la route Suisse draine la bande littorale. Elle traverse Coppet et Versoix,

- la RC 2b relie la jonction autoroutière à la RC 1a, draine l'espace compris
entre l'autoroute A 1 et la voie CFF. Elle traverse les villages de Commugny
et Mies.

Deux routes transversales approximativement orientées est-ouest, qui cons-
tituent des maillons de liaison :

- la RC 6c relie la RC 1 à la RC 2 entre Commugny et Coppet,

- la RC 3d relie Chavannes-des-Bois à la RC 2b.

Ce réseau cantonal fonctionne de manière différenciée selon les heures de
la journée : les axes est-ouest (RC 3d, RC 6c) servent d'accès à l'autoroute.
Lorsque l'autoroute commence à saturer, les automobilistes la quittent pour
emprunter les axes nord-sud de substitution. Or, par sa position, la RC 2b par-
ticipe à ces deux systèmes, ce qui explique qu'elle soit de plus en plus char-
gée.

Sans mesure de gestion du réseau, l'augmentation des déplacements dus à
l'accroissement de la population va continuer à aggraver la situation, no-
tamment dans les traversées de Mies et Commugny.

• Le réseau communal

Les routes communales sont interconnectées et forment pratiquement un
seul et unique système de desserte des quartiers étroitement imbriqués des
différentes communes de la Terre Sainte.

La fonction de ce réseau ne se limite pas à la seule desserte des quartiers. Il
assume aussi un rôle primordial d'accès à certains équipements régionaux :
collège, écoles, gare de Coppet.

Or, ce réseau communal pose deux problèmes particulièrement ardus :

- il supporte des charges qui sont du même ordre que certaines routes
cantonales (3’200 v/j sur la RC 6c au sud de Commugny; 3’000 v/j sur la
route communale de Founex à l’est de Commugny),

- il doit répondre à des exigences plus nombreuses et plus variées : liaisons
piétonnes fonctionnelles et de délassement, itinéraires cyclables pour les
écoliers et pour le cyclotourisme, desserte des parcelles privées et d'im-
portants générateurs de trafic, etc.

La gestion de ce réseau communal pose donc des problèmes de polyva-
lence d'usage dans le temps et dans l'espace et ce d'autant plus qu'il n'a
que rarement fait l'objet d'une planification intercommunale.
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6. Les charges de trafic

Une analyse comparative des charges de trafic entre 1990 et 1995 fait appa-
raître :

- les croissances les plus fortes (en pourcentage et en valeur absolue) ont
été enregistrées sur

. la RC 6c (axe Coppet-Commugny) : + 55 % , soit + 2280 véhicules

. la RC 2b (tronçon Châtaigneriaz-jonction) : + 39 %, soit + 4300 véhicules,

. la RC 2b (tronçon Commugny-Tannay) : + 32 %, soit + 1750 véhicules,
- la RC 2b entre Commugny et La Châtaigneriaz a connu une diminution de

trafic de l'ordre de - 6 % (- 500 véhicules),

- la RC 1a a connu une très faible augmentation au sud de Coppet (+ 0,9 % ,
+ 100 véhicules) et une diminution au nord (- 18 %, - 1800 véhicules),

- la RC 3d (Tannay - Chavannes-des-Bois) a connu une forte augmentation
(+ 60 %) ne représentant toutefois que + 150 véhicules.

On peut également relever que les comptages faits à l'entrée du canton de
Genève (écran RC 1a - RC 2b - RC 3d) font apparaître une diminution du trafic
entre 1990 et 1995 de - 7 % (- 2100 v/j). Par contre, en englobant dans l’écran le
tronçon de la RC 2b donnant accès à l’A1 (La Châtaigneriaz - jonction), le
solde devient positif (+ 7 %, soit + 2800 v/j).

La discontinuité des charges sur la RC 2b est un phénomène qui reste difficile
à expliquer faute de connaissances sur l'évolution des charges sur le réseau
communal. La diminution de trafic entre Commugny et La Châtaigneriaz
laisse supposer que de nombreux autres itinéraires sont utilisés pour accéder
à l'autoroute. L'axe reliant le collège des Rojalets à La Châtaigneriaz (ch. des
Ranneaux) constitue vraisemblablement un itinéraire alternatif à la RC 2b. Des
comptages sur le réseau communal, notamment dans la poche entre Fou-
nex et Commugny, seraient indispensables pour mieux saisir les mouve-
ments dans ce secteur.

Le Train

Pour les pendulaires de la région qui se rendent à Genève, le train est actuellement
le seul transport collectif qui puisse être une alternative à la voiture. Les communes
de Céligny, Founex, Coppet, Tannay, Mies et Versoix sont desservies par un train
régional.

Plusieurs facteurs doivent être réunis pour que l’offre ferroviaire soit attrayante, dont
les principaux sont : la desserte, la qualité des équipements, l'accès aux gares, les
possibilités de stationnement et de dépose.

• La desserte

La desserte actuelle sera considérablement modifiée avec Rail 2000 :

- introduction d'un train accéléré entre Lausanne et Genève s'arrêtant à
Coppet. Coppet sera le centre névralgique de la Terre Sainte en matière
de transport ferroviaire,

- remplacement du service ferroviaire régional entre Allaman et Coppet
par un service de bus de substitution rabattu sur Coppet et Nyon et sup-
pression des haltes à l’est de Coppet,
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- maintien du service régional entre Coppet et Genève et des haltes-gares
de Coppet, Tannay, Mies, Pont-Céard et Versoix grâce à la réalisation
d'une 3e voie ferroviaire sur ce tronçon,

- arrêt du train accéléré à Versoix aux heures de pointe, dont la faisabilité
dépend des contraintes du trafic international,

- prolongement du train régional de Coppet jusqu'à Nyon ou Gland aux
heures de pointe.

Selon le concept Rail 2000, l'offre de base deviendrait la suivante :

- une fréquence semi-horaire des trains régionaux pour les gares de Cop-
pet, Tannay, Mies, Pont-Céard et Versoix,

- une fréquence semi-horaire des trains accélérés (gare de Coppet),

- un arrêt du train accéléré à Versoix aux heures de pointe.

La mise en oeuvre de Rail 2000 devrait améliorer la desserte de la région.

• Infrastructure des gares

Les mesures pour améliorer l'infrastructure des gares de Coppet, Tannay,
Mies, Pont-Céard et Versoix ont été décrites lors de l'affinement du concept
de transport régional entre Coppet et Genève.

• L'accès aux gares

L'accès aux gares doit être évalué pour :

- les piétons :

On constate que dans l'ensemble, le réseau piétonnier est déjà bien dé-
veloppé dans les zones bâties. Cependant, pour certains quartiers, l'ac-
cessibilité à la gare pourrait être améliorée par des interventions ponc-
tuelles. La continuité du réseau piétonnier d'accès aux gares est une
condition essentielle à l'attractivité du transport ferroviaire. C'est pourquoi,
ce réseau doit être planifié globalement afin que les réservations de ter-
rains puissent être faites.

- les deux-roues :

Il existe déjà un certain nombre de tronçons menant aux gares qui sont
aménagés pour les deux-roues légers. Il est indispensable de développer
encore les itinéraires de rabattement sécurisés pour les cyclistes.

- les voitures individuelles :

La promotion du transfert modal de la route au rail nécessite, entre autres,
de bonnes conditions d'accès et de stationnement.

A Coppet, l'aménagement d'un Parc + Rail pour la fin 97 devrait pouvoir
absorber la demande actuelle. Cependant, si la population potentielle
des communes devait augmenter et si la part des transports en commun
devait s'améliorer, les besoins en places de parc devraient connaître une
croissance allant bien au delà de l'offre du Parc + Rail projeté (1ère étape :
100 places, 2ème étape : 130 places supplémentaires). En outre, les tarifs
pratiqués semblent dissuader les utilisateurs.

Le Bus

Jusqu’au mois de mai 1998, la région était  spécialement mal desservie : seule la
ligne "V" des TPG se prolongeait alors jusqu'à Mies. Ce constat était fait à la fois par
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les autorités des différentes communes et par le Schéma Directeur Régional des
Transports de l'ARN.

Il faut souligner que les zones de villas, nombreuses dans la région, sont difficiles à
desservir avec des lignes de bus. En effet, leur grande superficie (pour un faible
nombre d'utilisateurs potentiels) et les rues qui les desservent (souvent privées et
difficiles d'accès pour des bus) sont des contraintes importantes.

Si le bus n’est pas une solution pour transporter directement les pendulaires à Ge-
nève, il n'en reste pas moins un maillon pour réduire le recours aux voitures indivi-
duelles et une des principales mesures d'accompagnement de Rail 2000 dans la
région a consisté à ouvrir dès le mois de mai 1998 une ligne TPN de rabattement sur
la gare de Coppet.

Pour la Terre Sainte, cette ligne prolonge la ligne depuis Chavannes-de-Bogis jus-
qu'à la gare de Coppet en passant par la Châtaigneraie et Commugny. Avec 12
trajets par jour, cette ligne répond aux besoins des pendulaires se rendant à Ge-
nève par la gare de Coppet et à ceux des écoliers (Bogis-Bossey, Chavannes-de-
Bogis et la Châtaigneraie) du Collège des Rojalets. Les sept arrêts ont été détermi-
nés en concertation avec les autorités communales.

La subvention accordée à l'entreprise du Nyon - St-Cergue s'élève à 650'000.-, dont
74% à la charge de la Confédération et 26% du Canton de Vaud. Sur son montant,
le Canton de Vaud demande aux communes concernées une contribution de
26%. Pour les communes cela représente une somme de 44'000.-, soit 11'000 de
plus que les 35'000.- qu'elles versaient précédemment.

Combinée avec cette nouvelle ligne, une extension de la ligne de Chavannes-
Centre - Versoix passant par Chavannes-des-Bois pourrait être intéressante. Basée
sur une logique de "zone" et non plus de "ligne" cette desserte comblerait la prin-
cipale lacune de l'offre en transports en commun du district de Nyon en général et
de la Terre Sainte en particulier.

Les transports scolaires

Les PTT coordonnent et planifient les transports du regroupement scolaire en Terre
Sainte, lesquels sont concédés à une entreprise privée qui utilise ses propres véhi-
cules. Il s'agit d'un transport exclusivement scolaire qui n'est pas ouvert aux autres
usagers potentiels.

Durant l'année scolaire 00/01, 691 élèves étaient inscrits en primaire dont 137 en pro-
venance de Commugny. Parmi ceux-ci, 20 enfants étaient déplacés sur des éco-
les d'autres villages parmi lesquels 17 ont bénéficié du transport scolaire.

La loi scolaire stipule que les élèves sont tenus de se rendre par leurs propres
moyens à l'école dans un rayon de 2.5 km. Si cette loi était appliquée à la lettre,
aucun élève de Commugny ne bénéficierait du transport scolaire interne qui à
Commugny amène plusieurs dizaines d'élèves à l'école du village. C'est la Muni-
cipalité qui décide qui peut bénéficier du transport scolaire et qui doit se déplacer
par ses propres moyens.

Pour les classes du secondaire, le regroupement scolaire de Terre Sainte est cen-
tralisé sur le Collège des Rojalets situé sur la commune de Coppet. Le transport
scolaire concerne les communes de Founex, Commugny, Tannay, Mies, Cha-
vannes-des-Bois, Bogis-Bossey et Crans. Pour les communes de Founex, Commu-
gny et Tannay seuls les élèves de 5ème sont transportés. La distance aux Rojalets
ne justifie pas une prise en charge pour les plus grands (7ème, 8ème et 9ème) qui
sont amenés à se déplacer par leurs propres moyens.
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Sur les 639 élèves inscrits en secondaire, 111 proviennent de Commugny dont
22 bénéficient du ramassage scolaire, qui est un service de bus réservé exclusi-
vement aux élèves.

Les problèmes identifiés

L'un des principaux problèmes concerne les aires d'embarquement et de débar-
quement. Lorsque les arrêts sont les mêmes d'année en année, les autorités mar-
quent ou aménagent ces aires (le cas des déplacements pour le secondaire en
Terre Sainte). Par contre, de nombreux arrêts ne sont pas marqués, car leur locali-
sation change d'année en année en fonction du lieu d'habitation des élèves ins-
crits, ce qui est le cas pour l’école primaire. Certains arrêts se font ainsi dans des
conditions difficiles. De plus, le travail du chauffeur est souvent compliqué par l'in-
discipline des parents venant chercher leur enfant à l'arrêt du bus et qui se garent
sans respecter des conditions minimums de sécurité.

De nombreux élèves se font déposer par leurs parents devant l'établissement. Ce
phénomène est encore accentué lorsque les conditions météorologiques sont
mauvaises. Les comptages effectués en cours d'après-midi sur des carrefours
situés aux abords des établissements scolaires enregistrent des pics qui coïnci-
dent avec les heures de sorties des classes. En plus d'augmenter les charges sur
les routes, ces déplacements en véhicules privés engendrent des perturbations
aux portes des écoles et gênent la sécurité.

L'amélioration et la sécurisation des accès pour deux-roues et pour piétons des
établissements scolaires doivent devenir une préoccupation des autorités com-
munales de la région. De nombreux aménagements ont été effectués, mais sou-
vent ponctuellement, alors qu'une vision d'ensemble devrait s'imposer.

Les mouvements des pendulaires actifs

La région est caractérisée par sa fonction principalement résidentielle. Les emplois
y sont, comparativement à d'autres régions, moins importants.

Figure 6 : Destinations des pendulaires de la Région Versoix - Terre Sainte (tous
moyens de transport confondus)
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Les lacunes identifiées dans l'accessibilité et les rabattements actuels expliquent
que les pendulaires des villages sans gare (Commugny et Chavannes-des-Bois)
recourent près de deux fois moins au train.
Figure 7 : Part des déplacements pendulaires en train et en voiture
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On retiendra des graphiques ci-dessus les éléments suivants qui expliquent que les
charges enregistrées aux heures de pointe sur les axes reliant le district de Nyon au
canton de Genève soient critiques :

• le taux de mobilité (rapport entre le nombre de résidents quittant leur com-
mune de domicile pour exercer leur activité professionnelle et le nombre
d'actifs total de la commune) y est beaucoup plus élevé que dans les autres
régions : sur 100 actifs, 77 travaillent à l'extérieur de leur commune de rési-
dence. Ce facteur socio-économique provoque une concentration de ces
flux sur quelques heures de la journée et est à l'origine des principales diffi-
cultés rencontrées sur les réseaux.

• la répartition des destinations montre :

- Genève représente 65 % des destinations. En 1990, plus de 5000 actifs de la
région se rendaient chaque jour à Genève. Vu la croissance démogra-
phique intervenue depuis lors, ils sont désormais 6000.

- 27% des pendulaires restent dans la région dont plus de la moitié pour tra-
vailler à Versoix (15%).

- les destinations vers le reste du district de Nyon, la Suisse ou la France sont
négligeables, puisqu'elles ne représentent pas 10 %.

• plus de 70% des pendulaires recourent à la voiture individuelle pour ces dé-
placements.

La répartition spatiale des emplois et des habitants étant largement déterminée, la
demande de mobilité ne pourra guère être infléchie. Dans ce cas, la recherche de
solutions devra s'orienter sur la répartition modale et temporelle des déplace-
ments.

Les déplacements liés aux achats

Les achats s'effectuent principalement à Chavannes-Centre, Versoix, Coppet,
Nyon et Divonne. L'ouverture du centre commercial de Signy peut encore entraî-
ner une modification de l'attractivité des différents centres commerciaux.
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Coppet, Nyon et Divonne constituent généralement des destinations pour des
achats spécifiques ou pour des occasions particulières (marché). Les achats à
Versoix sont souvent intégrés dans le parcours domicile-travail.

Quant à Chavannes-Centre, la part du trafic lié au centre commercial sur les diffé-
rents axes a été déterminée par des comptages récents (1997). A l'heure de
pointe du soir, ce trafic représente :

- 6 % du trafic total sur la RC 2,

- 18,5 % du trafic total sur la jonction autoroutière,

- 15 % du trafic total sur la RC 6.

Ces charges supplémentaires ne créent pas de perturbation du réseau ou des
carrefours.

3.5.2 S itua tio n lo c a le

Le trafic

Le coeur du village est traversé par les RC 2c et 6d dont les charges ont augmenté
régulièrement jusqu’en 1990, poursuivant même cette croissance entre 1990 et 1995
comme nous le montrent les comptages cantonaux de 1995 :

1970 1975 1980 1985 1990 1995

RC 2b Sud jonction 2’000 2’000 5’300 v/j 8’650 v/j 10’900 v/j 15’200 v/j

RC 2b Nord Commugny 2’000 2’000 4’000 v/j 5’000 v/j 8’000 v/j 7’500 v/j

différence (”fuite”) 0 0 1’300 v/j 3’650 v/j 2’900 v/j 7’700 v/j

RC 6d 1’900 1’500 1’500 1’800 2’700 4’200

RC 2b Sud Commugny 2’100 1’700 4’000 5’000 5’500 7’250

Rte de Founex 3’000

R. Laiterie ? 2’850

Rte sud Rojalets 2’050

Le réseau routier local est en partie communal, souvent hérité des anciens che-
mins agricoles et a en partie été réalisé à titre privé, résultat d'aménagements ef-
fectués au gré des besoins particuliers et sans plans directeurs d'ensemble.

Dans l’ensemble, il présente de ce fait une géométrie réduite et de faibles capa-
cités pour la circulation automobile. D’autre part, de nombreuses dessertes pri-
vées ne permettent pas de liaisons au travers de quartiers qui permettraient par
exemple de se rendre rapidement à pied d’un quartier vers le village ou une
école.

Le statut souvent privé de ce réseau limite également les possibilités d’intervention
et d’amélioration de la commune.

Les transports collectifs

La commune est désormais desservie par la ligne TPN de rabattement sur la gare
de Coppet, ainsi que par les transports scolaires. Ceux-ci sont organisés pour tous
les élèves du primaire qui se trouvent au delà d'un rayon de 500 m de l'école.
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La gare de Coppet, située à 1 km du centre du village, verra ses prestations nette-
ment améliorées par la réalisation de rail 2000, ce qui augmentera sans doute l'at-
tractivité de ce mode de transport notamment pour les déplacements pendulai-
res.

Cette réalisation sera donc à la fois une chance à saisir de réduire le trafic automo-
bile et un atout pour le développement de certaines des zones intermédiaires les
plus proches dont la densité pourrait être relativement élevée pour tirer le meilleur
parti de l’infrastructure en place.

Cette option suppose toutefois d’assurer des liaisons piétonnes directes au travers
des secteurs situés sur Coppet au nord de la gare.

Les deux-roues

Aucune piste cyclable n’existe dans la zone urbanisée, à l'exception d'un tronçon
d’accès au collège des Rojalets sur la route de Founex.

Hors des zones urbanisées, les chemins agricoles à disposition offrent des par-
cours de promenade sûrs et attractifs vers le Bois de Portes et les rives de la Ver-
soix. L’interdiction du trafic public sur l’Av. de Peguey par la commune de Chavan-
nes-de-Bogis offrira deux parcours d’accès sécurisés vers ces espaces naturels.

Les piétons

Plusieurs parcours inscrits à l’inventaire cantonal des chemins de randonnée pé-
destre traversent le territoire communal (voir annexe). Il existe également quel-
ques chemins à caractère piétonnier :

• Le chemin du Muret, reliant le chemin de la Fin à l'église.

• Le chemin du Bornalet, reliant le quartier du bas du village au quartier du haut.

• Un cheminement situé sur terrain privé mais réglé par une servitude de pas-
sage relie le chemin du Riondet à celui du Ruisseau.

D'autres liaisons empruntent des rues à faible trafic et des dessertes privées (voir
plan ci-joint). Enfin, des trottoirs ont été aménagés sur certaines routes dont les
charges de trafic sont particulièrement importantes :

• la route de Genève (RC 2b), sauf le dernier tronçon en direction de Tannay et
Mies

• la route de Coppet (RC 6c)

Le centre du village, du carrefour RC 2c jusqu'à la croisée avec le chemin
Sus la Fontaine, est trop étroit pour garantir la sécurité des piétons. En raison de
l'intensité du trafic cette "mixité" n'est pas sécurisante et devrait faire l’objet d’un
aménagement particulier.

D'une manière générale, les dessertes de plusieurs quartiers existants ont été
conçues en boucles fermées. Si ce choix est favorable à la tranquillité du quartier
vis à vis du trafic, les liaisons piétonnes en ligne directe d'un quartier à l'autre y sont
toutefois de ce fait impossibles. Il s’agit en particulier des dessertes suivantes :

• chemins Foge - Marais,
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• Oche - Marchand - chemin de la Fin.

Le cheminement du centre sportif et le chemin du Clos constituent avec le trottoir
de la RC 6d les principaux cheminements piétonniers pour l'accès à la gare de
Coppet.
Les carrefours, traversées et tronçons suivants représentent de réels dangers :
• Carrefour Laiterie
• Traversée rte de Marnex sur RC 2c
• Sortie chemin Barrauraz sur RC 2c
• Carrefour Martinet/Rte de l’église
• La modération "sauvage" de vitesse par le parcage des riverains le long de

certaines rues (Dauphine, Martinet).

Objectifs et mesures de gestion régionale des déplacements

L’étude régionale des déplacements dans la région Versoix - Terre Sainte a ap-
porté certains éléments quant à la coordination intercommunale en matière
d’aménagement du territoire au travers des objectifs et mesures à adopter pour
une gestion intercommunale des déplacements qui implique également des ac-
tions concernant l’utilisation du sol. Dans le cadre de son plan directeur communal,
Commugny adopte in extenso ces propositions, quant bien même la mise en oeu-
vre de certaines de ces mesures ne peut être envisagée directement sur son ter-
ritoire :

•••• Favoriser les déplacements en train pour les trajets pendulaires d’échange
interne/externe à la région.
- aménager des parkings d’échange,
- assurer un rabattement par bus,
- assurer une bonne accessibilité piétons et 2 roues,
- réserver un couloir pour la réalisation à long terme d’une troisième voie

ferroviaire au-delà de Coppet.

•••• Favoriser les déplacements non-motorisés pour les trajets internes à la ré-
gion.
- développer les réseaux piétons et deux roues en particulier pour l’accès

aux écoles et autres générateurs.

•••• Développer un réseau interne de bus.
- maintien, voire amélioration des transports scolaires,
- mixité éventuelle transports scolaires/publics,
- communauté tarifaire,
- réserve pour parking d’échange aux endroits favorables le long des li-

gnes (le long de la RC 2b par exemple).

•••• Rabattre sur l’autoroute le trafic de transit et le trafic pendulaire.
- améliorer la jonction de Chavannes,
- réaliser une jonction nouvelle à Versoix,
- assurer un réseau performant d’accès aux jonctions.

•••• Dissuader l’utilisation du réseau secondaire pour le trafic externe (transit et
échange).

−−−− hiérarchiser et sécuriser le réseau,
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− l’aménager de façon à favoriser les accès directs depuis le réseau prin-
cipal périphérique sans traverser les quartiers,

−−−− assurer une protection des réseaux internes piétons et 2 roues.

•••• Conditionner le développement de l’urbanisation à la réalisation des objec-
tifs et mesures en faveur de la gestion des réseaux de déplacements.
−−−− densifier en priorité les secteurs proches des gares,
− garantir la continuité des réseaux piétons et 2 roues au travers des

“ poches ” existantes et futures,
− organiser les accès véhicules selon la hiérarchie des routes et rues.

•••• Coordonner la mise en oeuvre au niveau intercommunal.-− planifier et
gérer conjointement les réseaux :

- fonctions,
- connexions,
- aménagements,
- réalisation.

−−−− appliquer les mesures proposées concernant l’urbanisation :
- étapes,
- densités,
- "perméabilité".

Ces mesures devront être précisées par la création de groupes de réflexion, la
mise en route d’études intercommunales et l’élaboration d’un plan directeur inter-
communal des déplacements. Dès qu’auront été reçues les remarques des servi-
ces sur le résultat de la première phase et que ceux-ci seront approuvés, ces étu-
des pourront être lancées et permettront d’identifier plus précisément des priorités.

Objectifs et mesures de gestion locale des déplacements

Mise en oeuvre locale des options régionales

•••• Mettre en oeuvre les conclusions de l’étude régionale des déplacements.
•••• Mettre en place un groupe d’étude intégrant les communes de la région et

les cantons de Vaud et de Genève.
•••• Participer au lancement de l’étude d’un plan directeur intercommunal des

déplacements
•••• Collaborer à la réalisation des mesures pouvant être prises à court terme

concernant tous les modes de déplacements.

Trafic

• Agir sur l’aménagement du réseau pour accroître la sécurité des usagers de
l’espace public sur l’ensemble du réseau et en particulier en traversée des
secteurs sensibles (village, écoles par exemple) :

- diminution des charges de trafic en traversée et modération sur la RC 2c 
ainsi que sur la route de Coppet (RC 6c),

- modération du trafic sur les axes suivants :
. Vy-des-Mores (réalisé),
. Rte Eglise - Founex (étude en cours),
. Carrefour Laiterie (à étudier),
. Carrefour Barrauraz - RC 2c (à étudier),
. Chemin Barrauraz (à étudier),
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. Carrefour RC 2c - rte de Marnex (à étudier ),

. Secteur Zone agricole ouest (à étudier ),

. RC 6c centre du village (à étudier ).
- étude des possibilités de mise en place de zones 30 km/h.

•••• Reprise dans toute la mesure du possible par la commune des chemins 
privés d’utilité publique.

Transports collectifs

•••• Favoriser une diminution de la circulation automobile :

- combinaison des mesures en faveur des transports collectifs avec des 
mesures en faveur des déplacements piétons et 2 roues, la 
modération du trafic et le stationnement des véhicules

•••• Améliorer les déplacements tant scolaires que publics :

- participation au service régional de transport public à mettre en place,
- recherche de synergie entre transports scolaires et publics.

2-roues
•••• Favoriser les déplacements par les modes de transports autres 

qu’automobiles :

- amélioration de la sécurité et de la continuité du réseau pour les accès 
aux écoles et à la gare,

- amélioration concernant la sécurité des cyclistes par un aménage
ment du réseau par secteurs pour les déplacements internes à la 
région et à la commune.

Piétons
•••• Améliorer en priorité et de façon générale les parcours piétonniers pour offrir 

une alternative aux déplacements en automobile :
- balisage des cheminements piétons,
- amélioration de l'éclairage ou mise en place de celui-ci en priorité 1, 

notamment sur les chemins du Muret, du Bornalet, du Clos, et sur les 
routes de l'Eglise et de Founex,

- réalisation de l’éclairage en priorité 2 sur Dauphine, Foge, Marais, Mar-
nex, Vignes, Barrauraz, La Fin,

- étude et réalisation de l'aménagement des carrefours mentionnés,
- réalisation du projet d'aménagement des routes de l'Eglise et de Fou

nex,
- essai de ralentissement de la circulation par la réalisation de modéra

teurs de trafic sur les chemins et rues à danger marqué,
- aménagement de la traversée dans le secteur de l’école (trottoir RC 

6d, Poste, Salle communale),
- création d’une liaison piétonne le long du Greny entre les chemins des 

Martinets et de la Dauphine,
- diversification des moyens de transports (transports publics en alterna

tive à la circulation motorisée privée) comme facteur d'amélioration 
de la sécurité.
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4. CONCEPTION DIRECTRICE SECTORIELLE

Le territoire communal se caractérise par une subdivision en deux parties nette-
ment distinctes comprenant d’ouest en est :

• à l’ouest, les espaces naturels et les zones agricoles,
• à l’est, la partie essentiellement urbanisée.

4.1 A l’ouest, les espaces naturels et les zones agricoles

4.1.1 Entre  la  f ro nt iè re  e t l’ auto ro ute  :

Les rives de la Versoix

De toute évidence, les rives de la Versoix forment un ensemble du plus grand in-
térêt écologique ce que reflètent d’ailleurs les multiples mesures de protection
prises à son égard :

• Plan d'extension cantonal n° 182, adopté par le Conseil d'Etat le 14.11.1961. Ce
 plan définit une zone de non bâtir excluant également les terrains de cam-

ping, les gravières, les dépôts de toutes natures ainsi que les gadoues.

• Réserve de faune de la Versoix : règlement du 31.07.92 sur les réserves de
chasse et de protection de la faune du canton de Vaud (réserves de faune).

• Les marais et rives de la Haute Versoix, inscrits à l'inventaire des monuments
naturels et des sites, selon art. 4 LPNMS (objet n° 2) et à l’IFP (objet n° 1207).

• Inventaire fédéral des zones alluviales d'importance nationale (objet 118). Si-
tué le long de la Versoix, ce périmètre de protection s'étend de la RC 6 au
nord jusqu'au lieu-dit "Les Tattes" au sud. Il couvre une surface de 55 ha.

• Périmètres de sites naturels et paysages à protéger, issus du plan sectoriel
cantonal "sites-contraintes naturelles". Cet inventaire a une valeur consulta
tive. Les périmètres concernés sont les rives de la Versoix et le Bois de Portes

 entre l'autoroute et la RC 7.

• Deux sites de reproduction des batraciens d'importance nationale ont été
inscrits à l’inventaire (n° VD 224 et VD 225) en accord avec la Municipalité. Le
périmètre VD 225 recouvre celui issu du plan sectoriel "sites et contraintes

 naturelles" le long de la Versoix.

• Inventaire des Monuments naturels et des sites (IMNS), objet n°2 (marais,
cours d’eau, forêt) qui recouvre l’espace compris entre la rivière et le che-
min piétonnier qui longe la forêt, soit pratiquement le périmètre de l’objet

 n°118.

• La Conservation de la faune a fait une proposition pour inscrire un périmètre
 dans l'inventaire des sites de reproduction des batraciens d'importance na-

tionale. Ce périmètre recouvre celui issu du plan sectoriel "sites et contraintes
 naturelles" le long de la Versoix.
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• Inventaire fédéral des bas-marais d'importance nationale (objet 1467). D'une
 surface totale de 10.06 ha, cette roselière est située au lieu-dit "Grand Batail

lard" et longe la Versoix.

Divers éléments protégés se trouvent également à proximité sur la commune de
Chavannes-de-Bogis :

• Deux périmètres le long de la Versoix sont inscrits à l'inventaire des prairies
 maigres du canton de Vaud.

Il n'a pas été fait de vérification sur le terrain pour voir si ces objets existent encore.
Dans l'affirmative, ceux-ci pourraient être considérés comme des biotopes au
sens de l'article 18 LPN et par conséquent protégés par l'article 21 de la loi canto-
nale sur la faune.

Malgré ces nombreuses mesures légales, les rives de la Versoix continuent à subir
une forte pression de la part des promeneurs (randonneurs, cavaliers, cyclistes)
qui, selon l’inspecteur forestier ne peuvent toutefois guère pénétrer dans l’espace
boisé. Il faudra toutefois s’assurer qu’il n’y aura pas lieu de canaliser à l’avenir la
pression sur les milieux ayant une fonction écologique prépondérante afin d'as-
surer leur pérennité en offrant en compensation des espaces ou des aménage-
ments répondant aux besoins de la population dans des secteurs moins domma-
geables.

La zone agricole des Tattes de Bogis et de Bois Bogis

Cette zone forme de fait un espace tampon entre la route cantonale et les rives de
la Versoix. Elle ne comprend, du moins sur Commugny, aucun bâtiment
d’exploitation agricole.

Le Bois de Portes

Cette forêt a été aménagée de façon particulièrement géométrique pour les be-
soins de l’exploitation forestière. Par son accessibilité aisée, ce bois est également
très sollicité.

Compte tenu de ses propres aménagements et au vu de ceux déjà réalisés sur la
commune de Versoix, ce bois pourrait par exemple être davantage destiné aux
promeneurs et aux cavaliers pour favoriser ce type d’activités dans la région tout
en participant alors à mieux contenir la pression sur les autres espaces de plus
grande valeur naturelle.

4.1.2 Entre l’autoroute et le village :

Le secteur qui s’étend au pied de l’autoroute, entre celle-ci et les premières zones
urbanisées du village, constitue l’espace agricole principal de la commune.

Cette zone est vouée à l’agriculture intensive, l’arboriculture, la viticulture, les her-
bages et les grandes cultures. C’est là que se trouvent les trois principales exploita-
tions agricoles hors zone à bâtir.
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Contraintes de se diversifier face aux difficultés grandissantes de l’agriculture, les
exploitations peuvent se tourner vers des domaines liés par exemple à
l’écoulement de leurs produits ou à des loisirs pour la population de
l’agglomération genevoise proche qui fréquente déjà la région. Parmi ces activi-
tés, les demandes semblent nombreuses pour les sports équestres. Dans la me-
sure de ce qui pourra être admis en vertu des législations fédérales et cantonales
en voie de révision, la commune examinera les requêtes qui lui seront formulées.
En cas de développement des activités équestres, la commune appuiera les ex-
ploitants pour définir un réseau de parcours équestres à l’échelle régionale en
collaboration avec les autres communes.

Les propriétés communales y sont relativement nombreuses :
• Zone intermédiaire

- Aire de compostage Bois de la Mette 3'000 m2.
• Zone agricole

- Terrain En Châtonnay (sur la commune de Tannay) 16'000 m2.
- Terrain Champ Sues 12'500 m2.

• Zone forêt
- Bois de la Mette
- Bois Baron
- Champ Sues

Objectifs et mesures générales

•••• Maintenir la structure actuelle et mettre en valeur les sites d’intérêt naturel 
(forêts, espace rural) et les secteurs ruraux pour les loisirs (parcours 
équestres et VTT, piste vita, promenades) tout en assurant leur protection :

- établissement d’une politique intercommunale dans ce domaine,

- mise en oeuvre des mesures intercommunales pour la réalisation de 
ces aménagements.

4.1.3 Secteur particulier d’aménagement

Aire de compostage du Bois de la Mette

Situé au lieu-dit "Bois-de-la-Mette", l’espace dévolu au compostage n'était plus
suffisant. En particulier, le stockage des boues desséchées d'épuration impliquait
la création d'une nouvelle place aujourd’hui réalisée et qui devrait être suffisante à
long terme.
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4.2 A l’est, la partie essentiellement urbanisée

4.2.1 Un te rrito ire  e nc lavé  dans  un vas te  e s pac e  urbanis é  s ans  re pè re

Le territoire urbanisé de Commugny est enclavé dans celui des autres communes
voisines et se trouve de toutes parts ou presque en continuité avec les quartiers de
Founex, de Coppet et de Tannay. Les limite territoriales des différents villages et de
celui de Commugny en particulier y sont peu marquées, de telle sorte que le re-
pérage y est pratiquement impossible, au point que tout visiteur peut s’y trouver
absolument désorienté.

Tout en participant à l’entité régionale de la Terre Sainte, il serait souhaitable de
mieux marquer l’identité propre de chaque village, comme autant de "noyaux
fédérés" d’une même région. Parallèlement à la valorisation des différents villa-
ges, l’accentuation du marquage des lieux d’entrée dans les différents périmètres
urbanisés serait à la fois un élément de repère dans l’espace régional et un dispo-
sitif participant à la modération du trafic.

En ce qui concerne Commugny, ces points d’entrée sont situés aux endroits sui-
vants (voir plan page 43) :
� Carrefour Dauphine - Foge - Route de Founex,
� Carrefour Guillaume Tell - Sus la Fontaine,
� Carrefour Vy des Mores - RC 2c,
� RC 6d à la hauteur du terrain d'utilité publique de l'Esselette,
� Ch. de la Fin,
� Haut du Ch. de la Dauphine,
� Rte. de Marnex.

Objectif et mesures générales

•••• Faciliter le repérage

- marquage des lieux d’entrée dans les zones habitées en les distin
guant,

- aménagements spécifiques des carrefours et espaces identifiés 
combinés avec des mesures de diminution de la vitesse.
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4.2.2 Un te rrito ire  o ù le s  fo nc tio ns  s o nt c la ire m e nt ré part ie s  dans  
l’ e s pac e

C'est le terrain le plus accidenté, composé d'un petit vallon suivant les cours du
Greny, du Bornalet et d’un autre suivant le cours du Nant de Marnex. L'église en
constitue le point dominant.

Outre les zones à bâtir, il comprend également quelques secteurs agricoles et viti-
coles importants puisqu’ils ont été protégés dans le cadre du plan général
d’affectation malgré leur superficie relativement faible.

L’analyse de cette partie du territoire fait apparaître une localisation particulière
des fonctions dans le territoire. En effet, les espaces bâtis de la commune sont
caractérisés par une organisation générale en trois secteurs contigus :

• Au centre, le village :

C’est la partie la plus dense de la commune, on y trouve une mixité harmonieuse
des affectations (exploitations agricoles, artisanat, commerces, café-restaurant,
équipements et services publics, logements, etc.).

• Au nord, un quartier de villas étendu jusqu’à la limite communale :

Son réseau de desserte est limité et a une capacité très réduite; il n’offre pratique-
ment que deux espaces constructibles non bâtis en contiguïté du village, et com-
prend une zone intermédiaire (en partie propriété communale) au nord du collège
des Rojalets. Il y subsiste une petite portion de zone agricole en limite nord du terri-
toire communal, cernée par des villas et deux routes. Son axe central est constitué
par le cours du Greny et le cordon boisé qui le borde.

• Au sud, un morcellement de quartiers de villas et d’espaces libres :

Ils offrent un grand nombre de terrains constructibles non bâtis, et comprennent
plusieurs zones intermédiaires isolées les unes des autres, contiguës au village et
entourées de quartiers de villas.

Objectifs et mesures générales

•••• Planifier la mise en valeur et le développement des diverses parties du terri
toire urbanisé dans le respect de la structure générale d’organisation :
- valorisation du centre village,
- densification de certains secteurs voués à l’habitat,
- création de zones mixtes de type village au sud du village actuel,
- définition des types d’activités souhaitées.

•••• Modifier le règlement des zones :
- autorisation des villas mitoyennes (ou contiguës) dans les zones villas 

à densifier,
- augmentation en conséquence des densités (CUS).
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•••• Prévoir le développement à long terme :
- réservation des espaces pour l’extension future des zones 

d’habitation,
- établissement et légalisation progressive des plans de quartier au fur et 

à mesure des besoins.

•••• Définir des cahiers des charges pour de futurs plans de quartier :
- sur les secteurs non bâtis dans la zone du village,
- sur les secteurs en zone intermédiaire au sud du village,
indiquant :
- les types de logements envisageables,
- la fourchette de densité admissible,
- les conditions techniques et urbanistiques de développement (étapes,

liaisons et réseaux de déplacements, équipements, espaces verts 
collectifs et/ou privés à aménager, etc.).

•••• Réaliser l’équipement des zones nouvelles et en particulier :
- les réseaux de déplacement (routes, deux-roues, piétons),
- les espaces verts au centre des quartiers (espaces de convivialité) ou 

en bordure (espaces de transition avec les quartiers voisins) lorsque la 
situation et la densité le justifient.

•••• Coordonner avec la commune de Coppet le développement d’une zone 
d’habitat densifié Aux Pallets (type d’habitat, accès, liaisons piétonnes et 
deux-roues, espaces verts).

4.2.3 S e c te urs  pa rt ic ulie rs  d ’ am é nage m e nt

Au centre, le village

Les constructions et installations publiques au centre du village

Le secteur d'utilité publique, situé de part et d'autre de la route de Coppet, est limité
par la Vy-des-Mores au sud-ouest, le chemin du Bornalet, ainsi que la zone village
au nord. Il occupe une grande partie du centre du village.

Avec la Poste, les bâtiments scolaires, la salle et l’administration communale, les
terrains de sport, le centre du village est le coeur de la commune. Toutefois, il n'est
pas suffisamment dense, compact et animé pour constituer le noyau communal.

Ce secteur se compose des espaces suivants :
• tout le secteur nord-est derrière la salle communale (environ 7'800 m2).
• le terrain à l'Esselette (3'600 m2).
• le cimetière et la parcelle adjacente en vigne.
• la Place de l'Eglise.

Cette position des constructions et installations publiques assure l’articulation entre
le haut et le bas du village. L’utilisation future des parcelles publiques dans le sec-
teur de la salle communale devra poursuivre dans le même rôle et valoriser le
coeur du village.
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Un plan directeur de quartier a été élaboré en 1986; il a servi de base d'amé-
nagement au concours concernant le centre villageois.

Objectifs et mesures particulières

•••• Favoriser le développement d'activités et de contacts, que ce soit de loisirs 
ou professionnels et les liaisons piétonnières :

- mise en valeur du potentiel des terrains communaux voisins de la 
grande salle dans le secteur centre du village,

- maintien et amélioration du caractère des lieux,
- mise à disposition du terrain communal pour d'éventuels constructeurs 

(vente ou droit de superficie),
- construction d'un "centre villageois" par étapes, composé de cons

tructions mixtes (habitation, commerces, services, administration), sur 
le terrain communal selon le plan directeur du centre élaboré et 
approuvé au niveau communal en 1986,

- mise en oeuvre en fonction des possibilités financières communales.

Quelques constructions particulièrement intéressantes au centre

L’église et la Cure de Commugny constituent le site central; le cimetière à l'est et la
ferme dite "Steffen" au nord-ouest ferment cet environnement. Le caractère de ce
site est très important, puisqu'il est situé sur l'emplacement d'un vaste établisse-
ment gallo-romain des 1er et 2e siècle après J.-C.

L’église St-Christophe est un monument intéressant, reconstruit pour l'essentiel au
15e et 16e siècle; la cure est un bâtiment classé représentatif de l'époque bernoise.

Objectif et mesures particulières

•••• Protéger et mettre en valeur les bâtiments intéressants pour le patrimoine :

- prise en compte de la valeur patrimoniale des constructions et de 
l’importance de leur environnement lors de tout projet de 
transformation ou d’aménagement des abords.

Trois ruisseaux qui forment des coulées de verdure précieuses au travers du village

• Le Greny

Le Greny est un cours d'eau dont le lit appartient aux propriétaires bordiers; une
convention lie la commune à ceux-ci pour le déversement des eaux claires pro-
venant de la zone construite.

Son entretien incombe à la commune qui gère l'ensemble du cours depuis sa prise
sur la Versoix, pour le compte des communes de Bogis-Bossey, Founex, Coppet.

Le terrain communal de l'Esselette, en bordure du Greny et en zone d'utilité publi-
que, est à aménager en zone de détente. Il pourrait être équipé d’installations des-
tinées aux enfants d’âge intermédiaire tout en respectant son caractère naturel
qui doit être préservé. Il viendrait ainsi compléter les installations situées au centre,
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•••• Planifier l’aménagement futur des terrains :

- coordination avec la commune de Coppet pour les liaisons avec la
gare,

- adaptation du règlement sur les constructions :
. autorisation des villas mitoyennes (ou contiguës) dans les zones

 villas sud,
. augmentation en conséquence des densités (CUS),

- définition des cahiers des charges pour de futurs plans de quartier sur
 les secteurs en zone intermédiaire au sud du village indiquant :

. les types de logements envisageables,

. la fourchette de densité admissible,

. les conditions techniques et urbanistiques de développement
(étapes, liaisons et réseaux de déplacements, équipements,
espaces verts collectifs et/ou privés à aménager, etc.),

- établissement et légalisation des plans d’affectation au fur et à mesure
des besoins selon le rythme de diminution des terrains disponibles.

A l’ouest de la Route de Mies

Entre la Route de Mies et le Nant de Marnex

Ce secteur du Saugey est limité par la route de Mies-Genève à l’est, le ruisseau du
Nant à l’ouest et les vignes au nord et au sud. Son cadre environnemental est mar-
qué par ses limites qui sont bordées :
• sur trois côtés par des espaces naturels dont les qualités particulières sont à

maintenir :
- la zone viticole protégée,
- le Nant de Marnex, à l'air libre et bordé d'un cordon boisé, qui évacue

 les eaux de drainage de la zone agricole sud-ouest dans le Tory qui s e
 déverse à Tannay.

• à l’est, en direction du village, par la Route de Mies sur laquelle le trafic a
 augmenté de façon importante ces dernières années. Cette coupure
 représente une gêne non négligeable : nuisances, insécurité notamment

pour les enfants qui doivent la traverser pour se rendre à l’école en face.

Ce secteur offre encore quelques terrains libres en zone de villas et deux zones
intermédiaires. Malgré la volonté de la commune de rechercher une intensification
des zones à bâtir, le maintien du caractère résidentiel à faible densité s’impose ici
compte tenu de l'éloignement des transports publics (bus, gare CFF) et de la rela-
tive mauvaise liaison avec le village. D’autre part, l’urbanisation des parcelles li-
bres en zone de villas ou en zone intermédiaire devra tenir compte des contraintes
liées au réseau routier (nuisances, accès, alignements, traversées piétonnes,
etc.).
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Objectifs et mesures particulières

•••• Maintenir le caractère résidentiel de la zone sans intensifier l’utilisation du sol :

- maintien d’une faible densité dans les secteurs légalisés.

•••• Réserver des espaces pour l’extension progressive future de l’urbanisation
 dans les zones intermédiaires :

- définition des cahiers des charges pour de futurs plans de quartier sur
 les secteurs en zone intermédiaire au sud du village indiquant :

. les types de logements envisageables,

. la fourchette de densité admissible,

. les conditions techniques et urbanistiques de développement
(étapes, liaisons et réseaux de déplacements, équipements,
espaces verts collectifs et/ou privés à aménager, etc.).

- établissement et légalisation des plans d’affectation au fur et à mesure
 des besoins selon le rythme de diminution des terrains disponibles.

•••• Assurer l’équipement des zones nouvelles et en particulier :

- planification des réseaux de déplacement (desserte, deux-roues, 
piétons),

- aménagement d’espaces verts au centre des quartiers (espaces de
 convivialité) ou en bordure (espaces de transition avec les quartiers

voisins) lorsque la situation et la densité le justifient.

A l’ouest du Nant de Marnex

Les fermes du hameau de Marnex sont situées en zone de village dont les espa-
ces constructibles ont été délimités de façon restrictive autour de chaque bâti-
ment, le solde étant voué à la zone agricole.

Le regroupement des constructions agricoles forme un hameau, étroitement relié
à l’urbanisation du quartier Saugey. Il "termine" celui-ci au sud-ouest du Nant de
Marnex, formant une transition entre les quartiers bâtis et l’espace agricole.

Les exploitations encore présentes ont commencé à diversifier leurs activités en
accueillant par exemple des installations équestres dans le but de compléter les
revenus agricoles conformément aux lois en vigueur. Cette orientation relative-
ment nouvelle vers une vocation de détente et de loisirs, respectant le caractère
des lieux, l’urbanisation en hameau et les principes qui en découlent répond parti-
culièrement bien à la localisation dans le territoire d’articulation entre zones bâties
et espace rural.

Le Nant doit bien entendu être protégé, de même que le cordon boisé qui isole ce
secteur du quartier de Saugey et participe à donner à ce secteur son cadre naturel
malgré le voisinage des villas.

A ce titre, l’évolution amorcée doit pouvoir se poursuivre à condition d’assurer
encore à l’avenir une bonne intégration des constructions et des activités dans
l’environnement, solution largement plus favorable au site particulier que d’autres
diversifications autorisées dans le cadre de la révision de la loi fédérale (artisanat
par exemple).
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Objectif et mesures particulières

•••• Planifier un développement conforme aux lois fédérale et cantonale des
 activités para-agricoles respectueuses du site et du voisinage :

- création d'un espace de loisirs intégré au hameau et complémentaire
 aux activités agricoles,

- conception du développement et des implantations envisageables,
par exemple en "rue" le long du chemin de Marnex,

- identification des besoins en surfaces et installations,
- changement de la destination de la zone agricole selon la superficie

 déterminée pour répondre aux besoins,
- le cas échéant, recherche de surfaces de compensation.
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ANNEXE 4

Inventaire des sites de reproduction des batraciens d'importance nationale
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ANNEXE 5

Inventaire des biotopes du canton de Vaud
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ANNEXE 6

Plan sectoriel cantonal "Sites - contraintes naturelles".
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ANNEXE 7

Inventaire ISOS
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ANNEXE 8

Recensement architectural du canton de Vaud



Annexes
Annexe 13 : Plan des zones

79

ANNEXE 14

Plans spéciaux
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ANNEXE 15

Plantation de haies de compensation




